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Le Marché de Noël de Val-David, c’est une fête avant les Fêtes, où tout ce que nous avons de producteurs
artisans de qualité dans la région et alentour vient nous rendre visite, dans la foulée du Marché d’été. C’est
toujours un privilège et une joie de retrouver nos familles de producteurs de Mont-Laurier, Brébeuf, Saint-
Eustache ou Bronwsburg, et les petits nouveaux aussi, de Montréal, Lanaudière ou même de la Rive-Sud avec
des plats et des produits directement issus de leurs fermes, souvent transformés en plats délicieux.

Pour une cinquième année, Diane Seguin et son équipe du Marché préparent la grande salle et le gymnase
de l’école Saint-Jean-Baptiste pour recevoir plus d’une cinquantaine de fermiers et d’artisans de la table, avec
chef invités et, cette année en plus, vignerons et connaisseurs du vin venus sur place pour une grande
dégustation, pour la première fois.  En effet, le Salon des vins du Marché proposera cette année un vaste choix
de vins offerts par des importateurs privés et des vignerons du Québec. Une belle occasion de découvrir toute
la palette des beaux terroirs vinicoles choisis par ces spécialistes chez nous et aux quatre coins du monde et
qu’on ne trouve pas toujours à la SAQ... du coin. On pourra commander sur place les produits qu’on aura
goûtés. Ils seront livrés quelques jours après à la SAQ voisine.  

Au menu de cette année, les grands favoris du temps des Fêtes : foie gras, canard, porcelet de lait (Gaspor
songe à faire un barbecue dehors!), oies, dindes, poulets, pintades, les derniers légumes des terroirs
régionaux avant l’hiver, un beau choix de fromages fins, des plats cuisinés originaux et festifs, des desserts
incroyables, des chocolats fins, des friandises salées et sucrées, des surprises du chef. Et justement, nos deux
chefs invités favoris, Thierry Rouyé du Restaurant gastronomique La Porte à Montréal, et Bernard Zingré, du
Creux du vent à Val-David, proposeront plein de bonnes choses (gâteaux aux épices, foie gras, croustilles) de
leur cru, y compris, dans le cas de Bernard, un nouveau livre de ses recettes gourmandes (au milieu de ses
spaëzles aux parfums divers).  

Le Père Noël (le vrai, naturellement!) et ses lutins accueilleront les enfants avec de petites surprises, sous
l’oeil rieur de notre Fée des Étoiles Suzanne Lapointe, chef d’un orchestre de bénévoles venus aider la Fête
à s’éclater, avec et pour vous. 

Le Marché de Noël, par-delà le plaisir gastronomique, est un rendez-vous amical de toute une région avec ses
producteurs d’aliments. Ne manquez pas cette chance de toucher du doigt (ou de la langue!) l’authentique
résultat de notre culture alimentaire laurentienne, dans ses habits de lumière. Info : 819.322.6419. (MPS) 

de Val-Davidde Val-David

5e 
année

MARCHÉ DE NOËL
6, 7, 13 DÉCEMBRE 10 H À 17 H

Le rendez-vous annuel 
de l’authentique plaisir gastronomique
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PROCHAINE DATE LIMITE POUR 
ENVOYER VOTRE MATÉRIEL,
PHOTOS OU TEXTES :  
15 DÉCEMBRE

Note : la date de tombée est la date limite pour nous faire
parvenir vos textes et photos (ne pas envoyer de courriels plus
lourds que 3 meg, ils seront automatiquement rejetés. 

EN RAISON DES VACANCES, LA
PROCHAINE PARUTION DU JOURNAL :  
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Note : la date de parution correspond généralement au premier
jeudi de chaque mois. Le journal est d’abord expédié par la
poste aux résidants de Val-David puis mis à la disposition du
public le week-end suivant dans quelque 60 commerces de la
région. Pour devenir un point de distribution du Ski-se-Dit, il
suffit d’en faire la demande au journal en laissant vos
coordonnées au 819.322.7969. 

BLOC TECHNIQUE

Le Ski-se-Dit reçoit l’appui du ministère
de la Culture et des Communications.

ATTENTION : Ne pas envoyer de courriels
de plus de 3 meg S.V.P.

ATTENTION : depuis le 30 septembre 2006,
les courriels adressés à notre ancienne
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bien note de la nouvelle adresse courriel du
journal : ski-se-dit@cgocable.ca
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Nouvelle série

JEU CRÉÉ PAR PIERRE DEMMERLE, DE 
VAL-DAVID, EXCLUSIVEMENT POUR 
LE JOURNAL SKI-SE-DIT.
Après une première série sur sept lettres, 
Pierre Demmerle hausse la barre de son 
jeu sur la géométrie des mots et nous
offre maintenant une série dont le 
mot formant la pointe du losange 
compte huit lettres.  Bonne 
chance aux amateurs!

Jeu nº 11

A

I

UNE AUTRE
planète

Mardi matin, l’autobus 9 part de la gare de Saint-
Jérôme et emprunte la 117 jusqu’à Sainte-
Thérèse, en direction du métro Montmorency, à
Laval. Mon ami Robert Silverman et moi avons eu
la chance de trouver des places assises. Plusieurs
personnes sont debout. Le trajet, nous le
découvrirons bientôt, n’a rien à envier aux
paysages lunaires des films noirs de science-
fiction. Nous circulons d’un centre d’achat à
l’autre. De futurs développements immobiliers
aux noms enchanteurs comme « Le havre des
ruisseaux » ou « Le domaine de la pinède » se
distinguent par l’absence flagrante aussi bien du
ruisseau que des pins qui devraient le border. Des
cratères désolés entourés de pelles mécaniques
remplacent les anciens boisés sacrifiés pour la
construction de ces maisons mortes, toutes
pareilles et désolées qui défilent par la fenêtre de
l’autobus. 

Il est tout à fait impossible de voir où finit
Blainville et où commence Sainte-Thérèse ou
Saint-Janvier. Pas de noyaux villageois, pas de
vélos, pas de piétons, pas de verdure, pas de
parcs… pas d’âme. Mais, rassurez-vous : la

civilisation nord-américaine n’est pas en reste.
Elle a remplacé toutes ces choses dépassées que
je viens d’énumérer. Elle les a remplacées par «
l’économie de l’automobile ». Nous avons compté
plus d’une centaine de commerces reliés à
l’automobile sur un parcours de moins de 5
kilomètres, entre Saint-Janvier et Blainville !
Stations d’essence, vendeurs d’autos usagées,
distributeurs d’autos neuves, réparateurs de pare-
brises, lave-autos, garages et ateliers
mécaniques, vendeurs de pièces d’autos,
annonces de cours de conduite automobile,
stationnements, etc. Pas étonnant que des
centres de conditionnement physique jalonnent
tout le trajet. Quand on achète sa pinte de lait au
dépanneur du coin en voiture, l’obésité guette.

Quand je suis revenue à Val-David, j’ai réalisé, une
fois de plus, à quel point nous sommes
privilégiés. Mais pour combien de temps ? Un
village à l’échelle humaine, avec des commerces
de proximité, un magnifique parc de plein air et
un noyau villageois où tout peut encore se faire à
pied, c’est précieux… et fragile. Veillons au grain
pour que les développeurs sauvages, les Wall
Mart et les Saint-Sauveur de ce monde restent à
des années lumière du village, sur une autre
planète.

Par Marie-France Pinard

LA GRANDE
GUIGNOLÉE

AU PROFIT DU COMPTOIR ALIMENTAIRE DE VAL-DAVID
AU MARCHÉ DUFRESNE DE VAL-DAVID

Les vendredi 12 décembre et samedi 13 décembre 2008
Nous comptons sur la grande générosité des gens.

Plus que jamais nécessaire, le rendez-vous du coeur.
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Nos félicitations 
À M. Serge Belisle sur la photo en compagnie de
sa représentante Marilyn Lauzon. Il a choisi une

Yaris 2009 pour sa faible consommation d?essence.

1000$
de remise** ecolonomies.ca

Nos félicitations 
À M. Vincent Douville qui a choisi une
Corolla 2009 pour son prix abordable

et sa fiabilité légendaire

Livraison décembre 2008
Réservez dès maintenant votre Tundra 2009.
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Solidement implanté au
Carrefour du village

depuis plus de 12 ans, 
le plus ancien bureau de courtage

immobilier à Val-David

Réjean et Claude
Résidents de Val-David et

agents immobiliers
depuis 20 ans chacun

Profitez de l’expérience,
la compétence et la

connaissance du marché

819-322-6666
2510 de l’Église, Val-David (Qc)

240, Principale, Sainte-Agathe-des-Monts
819.326.3220

www.couvreplancher.com
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Du 11 au 17 décembre, entre 11 h et 17 h,
l’artiste photographe Thérèse Fraysse ouvre
spécialement son atelier du 2485, rue de
l’Église, à Val-David, pour les amateurs de
photographie qui souhaiteraient profiter d’un
escompte « cadeau des Fêtes » de 20 % sur
ses plus belles photos. Vues d’Afrique, de
Paris et de France, de New-York, des Lauren-
tides, paysages bouleversants ou beauté des
hommes saisie en plein mouvement, l’oeuvre

de Thérèse Fraysse transcende le cliché pour
soulever, avec lentilles et angles de prise de
vue, un peu du mystère de l’existence. Petits
ou grands formats, encadrés ou à vif, ses
images sont une mise au point qui, sous la
forme d’un cadeau qu’on offre, apporte plus
que l’objet. Pour encourager l’art, l’artiste et
le commerce local, on fera à bon compte un
voyage inoubliable parmi les centaines de
photos exposées. Info : 819.322.1197. 

L’ATELIER DE PHOTOGRAPHIE THÉRÈSE FRAYSSE
EXPOSITION DE CENTAINES D’OEUVRES CHOISIES

LA PHOTO, cet art méconnu
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E P I C E R I E D ’ A L I M E N T S N A T U R E L S

LÉGUMES ET PRODUITS BIOLOGIQUES

37, rue St-Vincent, Sainte-Agathe-des-Monts (819) 326-7133

CLAUDE COUSINEAU
Député de Bertrand

197, rue Principale, bureau 101
Ste-Agathe-des-Monts J8C 1K5
(819) 321-1676 ou 1-800-882-4757

Tél./téléc.: (819) 322-7247

Anne Monette
comptable agréée

États financiers • Impôts • Tenue de livres

1271, Lavoie, Val-David (Québec) JOT 2N0

« Une place en CPE pour chaque enfant. Diminuer le
nombre d’élèves par classe. Un médecin de famille
pour tous. Voilà ce que j’offre à mes concitoyens au
cours de mon prochain mandat »

- Claude Cousineau

C’est lors de sa deuxième conférence de presse de la
campagne que Claude Cousineau, candidat du Parti
Québécois dans la circonscription de Bertrand, a
annoncé ses priorités en matière de famille,
d’éducation et de santé.

FAMILLE
Comme Mme Pauline Marois l’a annoncé au cours des
derniers jours, un gouvernement du Parti Québécois
réglerait le dossier des places en CPE de cette façon :
Un enfant, une place. « Je sais qu’il y a encore
beaucoup de parents qui ne peuvent obtenir de
places en CPE, surtout dans une région qui connaît
une explosion démographi-que. Comme député, je
m’engage à faire les représen-tations nécessaires
auprès d’un éventuel gouvernement péquiste afin
d’obtenir toutes les places requises pour notre
circonscription », a déclaré Claude Cousineau. 

Également, en lien avec l’engagement du Parti
Québécois à introduire une allocation à la rentrée
scolaire, Claude Cousineau a déclaré aux
représentants des médias vouloir aider de façon
significative les organismes de la circonscription
venant en aide aux enfants en difficulté, notamment
lors du début des classes. « Il est inacceptable que les
enfants de notre région partent à l’école le ventre vide,

sans les articles scolaires requis et sans vêtements
convenables », a ajouté le candidat.

ÉDUCATION
« J’ai enseigné pendant plus de 25 ans et je suis bien
placé pour savoir qu’il existe un trop grand nombre
d’élèves par classe. Je m’assurerai donc, avec mon
gouvernement, que les classes de la circonscription
comptent moins d’élèves », a annoncé Claude
Cousineau dans une série d’engagements en
éducation. Également, le candidat a dit vouloir
poursuivre sa lutte au décrochage scolaire, son
soutien aux activités des écoles du territoire et son
aide à la rénovation de parcs-écoles.

Par ailleurs, à l’instar de l’implantation d’un centre
d’étu-des collégiales à Tremblant, Claude Cousineau à
l’inten-tion de courtiser les universités afin de les
intéresser à créer un campus dans la région. « En
collaboration avec mon collègue Sylvain Pagé, député
de Labelle, et les intervenants concernés, nous
faciliterons l’accès aux études universitaires aux
jeunes de chez nous. Il s’agira d’un projet mobilisateur
qui viendra bonifier l’offre de formation dans notre
région » a indiquer Claude Cousineau.

SANTÉ
Dans les Laurentides, le système de santé s’est
détérioré avec le gouvernement libéral. Le taux moyen
d’attente sur une civière à l’urgence s’est accru de
15% par rapport à 2003. Pourtant, en 2003, Jean
Charest, la main sur le cœur, jurait à la population que
son parti allait « éliminer l’attente une fois pour toutes

». En novembre 2007, 1059 personnes étaient en
attente d’une chirurgie hors d’un délai médicalement
acceptable. Jean Charest avait pourtant dit : « Nous
allons éliminer l’attente une fois pour toutes ». « On ne
peut faire confiance aux libéraux pour continuer. Les
chiffres parlent d’eux-mêmes » a déclaré Claude
Cousineau.

Au 31 décembre 2006, le nombre de médecins omni-
praticiens en place dans la région des Laurentides
était de 438 alors que les besoins identifiés pour
l’année 2008 sont de 471. La région a donc un
nombre de 33 médecins omnipraticiens à combler.
Également, en 2003, 76.7% des personnes habitant
la région des Laurentides affirmaient avoir un médecin
régulier. En 2007, ce pourcentage est de 72,7%, soit
une baisse de 4,0%. 

« Avec un gouvernement du Parti Québécois, je
m’engage à offrir à tous mes concitoyens l’accès à un
médecin de famille, à favoriser l’élargissement des
heures d’ouverture de nos deux CLSC, à favoriser
l’intégration des diplômés étrangers dans notre
hôpital, à accentuer l’aide apportée pour les soins à
domicile, à réduire l’écart en matière d’équité inter-
régionale et à garantir l’accès à des services
spécialisés dans des délais médicalement requis » a
conclu Claude Cousineau.

Source et informations : Alexandre Gélinas-Labelle,
responsable des communications, Parti Québécois de
Bertrand - (514) 237-4807

CLAUDE COUSINEAU de nouveaux sur les rangs

LA CAPUCINE inaugurée

C’est en présence du maire de Val-Morin
Jacques Brien, du député de Bertrand Claude
Cousineau, du curé de Val-Morin Guy
Sanscartier, de la représentante du groupe
Logiloge Johanne Piché, et du président de
l’organisme sans but lucratif Les Habitations La
Capucine Serge St-Hilaire, que s’est effectuée
l’inauguration officielle de la nouvelle résidence
de Val-Morin le 7 octobre dernier.

La construction de l’immeuble qui a nécessité
des investissements de plus de 2 209 527$ a
été réalisée grâce à la participation de
partenaires publics. Les contributions
financières pour le projet, totalisant 1 198
750$, sont versées par la Société d’Habitation
du Québec via le programme « Accès Logis »
pour un total de 883 750$ et la municipalité de
Val-Morin avec une mise de fonds de 315
000$. Les autres coûts sont assumés  par
l’organisme au moyen d’un prêt hypothécaire
garanti par la SHQ. Ces habitations au nombre
de vingt sont destinées aux personnes âgées
d’au moins 50 ans,  autonomes et à revenus
modestes, en provenance de Val-Morin et Val-
David.

Le député de Bertrand Claude Cousineau, dont
l’implication en faveur de la réalisation du
projet a été soulignée par le maire Brien, a
mentionné qu’il existe un programme de
logements abordables au gouvernement
provincial et que d’autres municipalités
devraient suivre l’exemple de Val-Morin qui a su
en tirer profit. À l’occasion de cette inauguration
officielle, une plaque murale a été dévoilée à
l’entrée de l’immeuble. Elle rend hommage au
président Serge St-Hilaire pour « sa
remarquable implication dans le projet ».

Par André Berthelet

C’est à sa grande surprise que le président de l’OBNL La
Capucine, Serge St-Hilaire, a pris connaissance de la
plaque commémorative qui lui rend hommage. Il est ici
photographié en compagnie du maire Jacques Brien et du
député Claude Cousineau. 
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HABITATION POUR
les aînés à Val-David

Note : Dans notre édition d’octobre, je faisais
mention de propos qui s’étaient tenus à
l’assemblée du conseil municipal relativement à
un projet de coopérative d’habitations pour
personnes âgées dans Val-David. Un groupe de
personnes impliquées dans ce projet nous a
récemment fait parvenir un communiqué pour
faire le point sur les démarches qu’ils ont
entreprises à l’appui de leur projet. Nous nous
faisons un plaisir de le publier dans son
intégralité. (André Berthelet)

Depuis près de deux ans, un groupe de citoyens se
rencontre pour essayer de mettre en place une
structure pour construire une habitation pour les
aînés à Val-David. Depuis les premières rencontres,
le groupe s’est modifié pour en arriver à former le
comité actuel et qui sera celui qui tentera de mener
à terme le projet. Les membres de ce comité sont:
Monique Légaré, Pierre Lefebvre, Reine et Yvan
Lapointe, Madeleine et Yves Rioux et, Ginette et
Yves Hamel.

C’est un projet de longue haleine qui prend

généralement cinq ans à se réaliser et nous en
sommes aux premières démarches. Le projet
devrait se faire en deux phases. La première sera
pour les aînés autonomes et la deuxième pour les
aînés en perte d’autonomie. Le statut légal (COOP,
OSBL ou autre) du projet n’est pas encore
déterminé. Nous devons dans un premier temps
embaucher un GRT (groupe de ressources
techniques) qui pilote ce genre de dossier et qui
nous aidera à définir le statut et aussi avoir accès
aux subventions gouvernementales.

Nous travaillons actuellement avec la municipalité
pour acquérir un terrain qui est vraiment au cœur
du village. Nous avons d’ailleurs rencontré la
municipalité à deux reprises et il y a un grand
intérêt à collaborer à ce projet. Nous comptons
beaucoup sur l’appui de la population dans ce
projet car nous aurons besoin de tous pour sa
réalisation. Enfin, nous vous informerons dès qu’il y
aura d’autres développements.  

Le comité de travail pour nos aînés. 

Les journaux nous apprenaient récemment que
près d’un milliard d’habitants des pays en
développement sont menacés par la famine
dans le sillage de la hausse du prix des
aliments.

Nous devons absolument dans ce contexte
obliger nos députés fédéraux à voter contre tout
projet de loi en faveur de la production
d’éthanol. Ce combustible, comme nous le
savons, ne pourra être produit à court et moyen
terme qu’à partir de céréales et sa production
contribuerait de façon très importante à
l’augmentation du prix des aliments dans le
monde.

Nous devons du même coup obliger ces mêmes
élus, peu importe le parti politique, à annuler
les subventions de 2,2 milliards de dollars
promises jusqu’ici pour la production d’éthanol.
C’est là une question de simple humanité qui
transcende la carrière politique, la ligne de parti
et l’opinion des bailleurs de fonds des partis
politiques.

Par Bruno Marquis, de Gatineau

NON
à l’éthanol
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Quand on assiste régulièrement aux assemblées du
Conseil municipal, comme je le fais depuis bientôt 10
ans, on en vient facilement à penser qu’il n’y a rien qui
marche dans ce village et que notre environnement ne
cesse de se détériorer. Il faut dire que généralement les
gens qui profitent des périodes de question pour venir
s’exprimer le font pour se plaindre de choses qui, à leur
avis, ne fonctionnent pas bien. Il faut dire aussi que les
habitués de ces assemblées sont pour la plupart
relativement critiques face aux élus. Ceux qui sont
satisfaits et qui pensent que la vie est agréable dans le
village ne se déplacent pas pour venir l’exprimer.

La loi du Québec fait obligation aux maires des
municipalités de livrer annuellement un « rapport sur la
situation financière du village ». Un peu comme aux Etats-
Unis le président fait son discours sur l’état de la nation…
À l’assemblée ordinaire de novembre, le maire Pierre
Lapointe devait se prêter à cet exercice et il en a profité
pour livrer une espèce de bilan de la dernière année dans
lequel il a mis l’emphase sur les bons coups de son
administration et a passé en revue ceux qu’ils entendent
mettre de l’avant dans l’année qui vient, à quelques mois
des prochaines élections qui devraient avoir lieu début
novembre 2009. On sentait bien la délectation chez
Monsieur Lapointe; il appréciait l’exercice et s’y était bien
préparé…

Le maire a d’abord cité le rapport du vérificateur externe
de la municipalité qui reconnaît que l’exercice budgétaire
de 2007 s’est terminé par un excédent des revenus sur
les dépenses de l’ordre de 410 004$. Quant à l’exercice
2008, le maire prévoit un autre surplus d’environ 65
134$ en partie expliqué par une croissance de 3.4% du
rôle d’évaluation, des mutations immobilières (taxes de
bienvenue),  et de la réception de diverses subventions. Il
a ensuite largement fait état des réalisations de la
dernière année. Sur le plan de la culture, il a mentionné
entre autres le support apporté principalement aux 1001
Pots, au Marché d’Été, et aux activités de la Fondation
Derouin. En matière d’environnement et de qualité de 
vie : la mise en place d’un dépôt de résidus domestiques

dangereux, et l’obtention d’une injonction contre la
sablière Bouchard. En tourisme et communications :
l’inauguration du nouveau bureau d’accueil touristique à
la petite gare et le prix Azimut Espace remporté pour son
aménagement.

En matière d’administration : la mise en ligne du rôle
d’évaluation et la signature imminente des nouveaux
contrats de travail avec ses employés. En infrastructures :
l’agrandissement du stationnement de la mairie pour le
bénéfice des parents des enfants de l’école d’en haut. En
sécurité : la construction d’îlots de verdure sur la rue De
l’Église, et les modifications apportées à la circulation
automobile sur la 117. En urbanisme, travaux publics et
aménagements : l’entrée en vigueur du nouveau
règlement d’urbanisme, et le réaménagement de la rue
De l’Académie face à l’école d’en bas.

En communautaire : l’élaboration d’une politique familia-
le et l’installation d’un local pour le club des Val-Heureux
dans le parc Ceyreste. En plein-air, sport et loisirs :
l’installation d’un nouveau module de planche à roulet-
tes, l’aménagement d’un nouveau terrain de pétanque,
l’installation d’un sentier d’interprétation dans le parc
Dufresne, et les démarches pour créer une fiducie d’utilité
sociale qui prendra charge du parc régional Dufresne. 

Le maire a ensuite élaboré sur les orientations de son
administration pour l’année qui vient. Il a particuliè-
rement insisté sur la nécessité de favoriser la mise en
place d’une COOP d’habitation multi-générationnelle, la
récupération et le déménagement de l’ancien presbytère,
l’installation au parc du lac Paquin d’équipements
récréatifs adéquats, l’installation d’un lieu de baignade,
la confirmation de la vocation du chalet du parc Dion en
tant que Maison des Jeunes, et l’adoption de mesures
pour réduire substantiellement la quantité de déchets
envoyés à l’enfouissement.  Le maire a conclu son inter-
vention en donnant les informations sur le traitement des
élus : le salaire du maire est de 15 318$ par année en
plus d’une allocation de dépenses non-imposable de 7
659$, celui des membres de son conseil est de 5 106$
en plus d’une allocation de 2 553$. Rien pour
s’enrichir…

Ce rapport peut être consulté intégralement sur le site
internet de la municipalité ou en en faisant la demande
à la mairie.

En vrac
Une vingtaine de personnes assistaient à l’assemblée
dont deux membres du conseil s’étaient absentés, soit
Messieurs Daniel Lévesque et Mario Chartrand… Seule
note discordante lors de la période de questions,
l’électricien Robert Nantel de la route 117 qui est
venu manifester agressivement son désaccord avec ce
que notre village devient. Prétendant être
désillusionné par les transformations récentes de Val-
David, Monsieur Nantel, qui déclare avoir été incité à
s’installer dans notre village par l’ex-maire Tessier, a
tenu à annoncer qu’il avait transporté son commerce
à Ste-Agathe et qu’il avait mis sa résidence en vente.
On se souviendra qu’il y a quelques années c’est lui
qui, dans une intervention pendant une assemblée,
avait requis de la municipalité qu’on diminue la
vitesse automobile sur la 117. Modification qui a été
apportée au cours de la dernière année, les vitesses
maximums ayant été portées de 90 km/h. à 70 et de
70 à 50. On se souviendra aussi que le nom de
Monsieur Nantel avait circulé un certain temps
comme possible candidat à la mairie de notre
village… Un avis de motion a été déposé devant le
conseil afin qu’une taxe de 0.50$ par tonne métrique
soit dorénavant imposée au transport du sable extrait des
différentes sablières du village, incluant évidemment la
sablière Bouchard. Toutes les municipalités du Québec
qui ont des sablières sur leur territoire sont maintenant
habilitées à imposer une telle redevance. Le maire pense
que cette mesure pourrait rapporter entre 25 000 et 
35 000$ par année aux coffres de la municipalité… 

Des démarches sont entreprises auprès de la
municipalité de Ste-Marguerite afin qu’un
raccordement soit aménagé entre le territoire du parc
régional Dufresne et celui du parc des Pays-d’en-
Haut… Pour la saison d’hiver, il en coûtera dorénavant
40$ aux résidants de Val-David pour obtenir un forfait de
ski de fond. Ce sera 70$ pour les non-résidants alors que
les laissez-passer journaliers seront de 7$ pour les

résidants et de 11$ pour les non-résidants. C’est gratuit
pour les moins de 18 ans… Un abri devrait être bientôt
aménagé pour les usagers du transport inter-
municipal. Il reste à déterminer où il se trouvera… Le
Conseil a pris acte du départ du pompier volontaire Félix
Gendron et l’a immédiatement remplacé par Yannick
Martel qui sera en période de probation pour les six
prochains mois… Mathilde Rémillard quitte le comité
consultatif d’urbanisme et sera remplacé par Robert
Raymond… Prochaine assemblée du Conseil le mardi
soir, 9 décembre à 19h30 à la salle communautaire.
L’adoption du budget aura lieu le mardi soir suivant, le 16
décembre, au même endroit et à la même heure…

Une dame Paquin du lac… Paquin venait dénoncer le fait
qu’un parc, dans son quartier, n’avait pas été rénové
conformément à un engagement qu’elle avait reçu il y a
plus d’un an. « Vous voyez, Madame, si vous aviez un
conseiller municipal attitré à votre quartier, ça ferait
longtemps que ce parc aurait été rénové… » Remarque
qui provoqua des murmures de désapprobation dans la
salle où se trouvaient une vingtaine de citoyens. La
décision qu’a prise le Conseil de subdiviser le village en
districts électoraux en vue des prochaines élections
continue de soulever les passions. 

Madame Marie-France Pinard, qui s’est présentée
comme porte-parole du « collectif » La Pédale Douce,
était venue auparavant requérir du Conseil qu’il suspende
la décision tellement décriée lors d’une consultation
tenue par le directeur général des élections du Québec le
3 octobre dernier. Une centaine de personnes avaient
assisté à cette rencontre et la majorité d’entre elles
avaient été frustrées d’apprendre que la subdivision du
territoire en districts électoraux ne pouvait être remise en
question avant les élections qui se tiendront en novembre
2009. Le maire Lapointe, en réponse à la question de
Madame Pinard, a donné à entendre que le grand
nombre de citoyens insatisfaits présents donnait à la
démarche des allures de pré-campagne électorale… Le
maire a précisé : « Il y a 3700 électeurs dans la
municipalité. Une centaine d’entre eux ne représentent
pas un nombre significatif d’opposants qui nous
convaincraient de remettre notre choix en question. Je ne
comprends pas pourquoi ailleurs une telle subdivision est
interprétée comme démocratique et qu’ici à Val-David ça
ne l’est pas! »

Le maire a un peu raison d’interpréter que la période
électorale en vue des élections prévues dans un an est
déjà entreprise. Ce qui n’est pas coutume à Val-David
puisque, généralement, c’est aux derniers instants que se
pointent une ou des équipes susceptibles de briguer les
suffrages. Le contenu des questions posées pendant les
périodes prévues à cette fin, et surtout le ton sur lequel
elles sont posées, justifient le maire de penser ainsi.
Néanmoins, une autre intervention effectuée par
Monsieur Robert Silverman, qui s’est présenté comme
membre du « groupe écologique » La Pédale Douce, a eu
l’effet d’un baume sur les plaies du maire. Il a tenu à le
féliciter pour trois réalisations récentes : l’aménagement
d’un espace vert devant l’école d’en bas pour remplacer
des places de stationnement automobile, le prix remporté
par Val-David pour la restauration du bureau d’accueil
touristique à la Petite Gare, et l’aménagement d’avancées
de trottoir (communément connues comme des
« saillies ») sur la rue de l’Église face à la salle
communautaire. Quant à l’avancée de trottoir qui devait
être aménagée à l’intersection de la rue Jean-Baptiste-
Dufresne, le projet est en suspens dû à l’espace
nécessaire au virage des gros camions qui viennent livrer
au marché Métro.

Un autre sujet à controverses qui a provoqué un échange
vigoureux entre le maire et Madame Pinard portait sur la
circulation des camions sur la montée Gagnon à
destination et en provenance de la sablière Bouchard.
Madame Pinard désirait savoir du maire quelles mesures
seraient prises par la municipalité dans le cas d’environ
mille infractions commises par l’exploitant de la sablière
qui autorise la présence de camions autres que les siens.
L’entente de 2003, intervenue entre la municipalité et les
exploitants, prévoit des « amendes » de 1000 $ pour

chacune de ces infractions. « Mille fois mille dollars, a
déclaré Madame Pinard, ça fait un million! Le Conseil va-
t-il agir? » Et le maire d’expliquer qu’une entente n’a pas
l’effet d’un règlement et qu’il ne suffit pas de faire
parvenir des avis de contravention pour récupérer cette
somme. À son dire, il faudrait entreprendre des
démarches légales en cour pour convaincre un juge de
condamner l’exploitant à verser une telle somme à la
municipalité. « Nos avocats nous informent qu’aucun juge
ne nous donnerait raison à cent pour cent. Il ne faudrait
pas nous engager dans une voie qui nous ferait récupérer
quatre trente sous pour une piastre! » a conclu le maire.

En vrac
Deux embauches à la mairie : Madame Aline Thériault
comme agente de taxation, et Madame Carole
Dumouchel comme archiviste. Toutes les deux sont en
probation pour une période de six mois. Deux nouveaux
pompiers aussi en probation pour six mois : Félix Gendron
et Antoine Collin… À la suggestion du directeur des
travaux publics, une caméra de surveillance a été
installée dans la cour arrière de la mairie pour
empêcher la prolifération des vols. Le coût : 1299$. Si
l’expérience est concluante, la même démarche
prendra place aux abords du chalet d’accueil Anne-
Piché dans le parc régional Dufresne… Pour ralentir la
circulation automobile et protéger la sécurité des enfants,
deux dos d’ânes (ralentisseurs de vitesse) sont installés
rue Dion entre Faubert et Albert-Dumouchel. Dans le
même ordre d’idées, des affiches interdisant l’arrêt des
véhicules sont installées rue de l’Église entre les rues De
La Sapinière et Monty… Une contribution de 30 000$
d’un fond discrétionnaire offerte par le député Claude
Cousineau est consacrée aux aménagements qui ont
pris place rue de l’Académie entre l’école et la

bibliothèque…
C’est l’entreprise locale Rock & Ride qui s’est vu accorder
la concession de la boutique de location de skis de fond
au chalet Anne-Piché pour les trois prochaines années
moyennant un loyer de 400$ par mois… Un autre terrain
a été récemment ajouté au territoire du parc régional
Dufresne. D’une dimension de 6802.8 mètres carrés,
située sur la rue Du Lac, cette nouvelle parcelle a été
gracieusement offerte par Monsieur Alan Gerber et
Madame Robin Hutchinson. Le Conseil a adopté une
motion de remerciement aux généreux donateurs… Un
avocat, un notaire et un arpenteur se sont récemment vu
accorder des mandats pour préparer la mise sur pied
d’une fiducie d’utilité sociale qui sera éventuellement
appelée à administrer le secteur de Val-David du parc
régional Dufresne. « Si la tendance se maintient, cette
mesure  devrait devenir effective avant la fin de l’année
2008, et elle servira à assurer la pérennité du parc », a
rappelé le maire…

Madame Louise Meunier, une habituée des périodes
de question du public, s’est présentée au micro avec
son petit magnétophone de poche. Elle informa le
maire qu’elle allait enregistrer l’échange qu’elle aurait
avec lui. Celui-ci lui dit qu’elle n’était pas autorisée à
le faire. La citoyenne invoqua ensuite le règlement 469
adopté par le Conseil en 1999. L’article 26 de ce
règlement stipule ce qui suit au sujet de l’usage de
magnétophones : « L’utilisation d’un appareil
d’enregistrement mécanique ou électronique est
autorisée durant les séances du conseil municipal, à
la condition que l’utilisation de l’appareil soit faite
silencieusement et sans d’aucune façon déranger la
tenue de l’assemblée. » Tiens toi!… Le même
règlement précise néanmoins, à l’article 28, que  « Ces
périodes sont d’une durée maximum de dix minutes à
chaque session » Ohhhh!… Absents de l’assemblée, les
conseillers Raymond Auclair et Dominique Forget.

AU CONSEIL D’OCTOBRE

DÉJÀ DES ODEURS de campagne électorale

AU CONSEIL DE NOVEMBRE

UNE LISTE DE BONS COUPS … passés et à venir!

CECI N’EST PAS
une carrière!

Malgré toutes les apparences, cette scène n’a pas été
croquée dans une carrière. Devant les craintes exprimées
pendant les derniers mois par des citoyens à différentes
assemblées du conseil municipal, le maire a dû répéter
que cet emplacement situé au 1660 de la Route 117 et
voisin de l’entreprise Reynald Tisseur Construction et
Excavation Inc., n’est pas une carrière. Les exploitants ont
obtenu un permis en bonne et dûe forme qui les autorise
à niveler le terrain après avoir fait disparaître le monticule
qui s’y trouvait. Selon toutes vraisemblances les travaux
devraient s’achever sous peu; y aménagera-t-on d’autres
locaux commerciaux? Le maire a mentionné qu’une telle
situation ne pourrait plus se produire aujourd’hui avec les
nouvelles règlementations en matière environnementale.
(Berthelet)

Par André Berthelet

Par André Berthelet



6 - Décembre 2008

Thomas Dufresne
P h o t o g r a p h e

Téléphone : 819.324.7049
thomas_dufresne@hotmail.ca

Portrait, casting, événements, objets, bijoux,
corporatif, retouche numérique, passeport,

cours privés et plus...

Cet automne, nous avons reçu cette photo en direct de Stockhom, où le Président du Club de hockey
JAL (Jeunes Ainés des Laurentides) s’entraînait en vue d’une joute... de hockey. Aucun renseignement
ne nous est parvenu sur sa brillante entraîneure, ni sur le résultat de la rencontre. À suivre.

PARTENAIRES EN AFFAIRES  
Val-David - Val-Morin

Partenaires en affaires Val-David Val-Morin invite ses 
membres et futurs membres à sa prochaine rencontre,
le lundi 15 décembre 2008
de 16h à 19h en famille au Village du Père Noël 987, rue
Morin, Val-David. Venez découvrir le Village du Père Noël en
hiver et de nuit avec votre famille.

Pour une meilleure planification de ces deux soirées, 
veuillez confirmer votre présence à May Rousseau au 
819 322-2146 *0, ou en laissant votre message à : 
info@partenairesenaffaires.org

POUR LES JEUX 
DU CANADA
dans notre région 

Le  Comité  de  candidature  de  la  région  des
Laurentides  pour  l’obtention  des  Jeux  d’été  du
Canada  en  2013  a  maintenant son site 
officiel : www.laurentides2013.com.  Ce  nouvel
outil  de  promotion  servira  particulièrement  à
la  campagne  de  mobilisation  que  le  comité
de  candidature  entend  mener  auprès  de  la
population  des  Laurentides  et  de  la  grande
région  métropolitaine d’ici avril 2009.  

Depuis  le  1er  septembre,  date  de  mise  en
ligne  du  site,  le  comité  de  candidature  a
déjà  reçu  de  nombreux  appuis.  «  Nous
sentons  l’engouement  de  la  population face
à  notre  projet  d’amener  les  Jeux  du  Canada
chez  nous.  Jusqu’ici,  près  de  2 000
personnes  nous  ont  démontré  leur  appui  par
l’entremise  de  notre  site,  ce qui est excellent
compte tenu du fait que nous venons de
débuter la campagne», a affirmé M. François
Cantin, maire  de  Blainville  et  président  du
Comité  de  candidature. 

M.  Cantin  souhaite  par  ce  lancement  que
la  population  se  passe  le  mot  et  aille
enregistrer son appui en grand nombre sur le
site, dans la section Appuyez nous :  « Plus
que  jamais,  nous  avons  besoin  du  soutien
des  citoyens  afin  de  démontrer au Conseil
des Jeux du Canada que toute la région des
Laurentides est derrière le comité de
candidature dans cette grande aventure ».  

Rappelons  que  le  comité  de  candidature
prévoit  la  construction  d’un  vaste  complexe
sportif  qui  sera  identifié  au  nom  de  la  Cité
laurentienne  des  Jeux  du  Canada.  De
nouvelles  installations  sportives  seront
aménagées  et  serviront  aux  générations
futures.  De  plus,  la  présentation  de
quelques  disciplines  dans  six  villes
partenaires permettra de mettre en place de
nouveaux clubs sportifs ou de consolider la
vocation de clubs déjà existants.  
www.laurentides 2013.com  

8e prix 500,00 $ Mme Claire Gravel Terrebonne

7e prix 500,00 $ Agathe et Armand Grondin Maniwaki

6e prix 500,00 $ M. Réal Charette Lac-des-Écorces

5e prix 500,00 $ Mme Thérèse B. Richer Mont-Laurier

4e prix 1 000,00 $ Mme Jeannie Huguet Rivière-Rouge

3e prix 2 000,00 $ M. Donald Brunet Lac-des-Écorces

2e prix 5 000,00 $ M. Bruno Richer Maniwaki

1er prix Choix entre véhicule ou 40 000 $ Mme Lysiane Caron Notre-Dame-de-la-Merci

LE PROGRAMME Ski-études 
Le programme ski-études de l’école secondaire
Augustin-Norbert-Morin, dans les Laurentides,
célébrait l’an dernier ses 20 ans d’existence. Vingt
années au cours desquelles des élèves du
secondaire ont pu bénéficier d’un programme
complet leur permettant de suivre le cursus
scolaire obligatoire tout en pratiquant leur sport
préféré. 

Forte de son succès, l’école de Sainte-Adèle a
ajouté, au fil des ans, d’autres disciplines que le
ski alpin à ce programme, comme le ski
acrobatique en 2000, le ski de fond en 2004, la
planche à neige en 2006 et même le télémark. 

Tous les élèves athlètes sont encadrés par des
entraîneurs certifiés et bénéficient d’un minimum
de 28 jours dans chaque discipline. Le
programme s’adresse autant aux athlètes élites
qu’à ceux qui font de leur discipline sportive une
passion. 

Pour en savoir plus sur ce programme, les
parents sont invités à visiter le site
http://www2.cslaurentides.qc.ca/ecoles/anm/. 

Information: José Couture Coordonnateur-
enseignant, couturej@cslaurentides.qc.ca
450-240-6220 poste 3010

Affaires & Sports

GAGNANTS DU TIRAGE
diocèse-paroisses 2008 
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Actualités du Parc
À LA SURPRISE GÉNÉRALE

VAL-MORIN PROPOSE UN 
« REGROUPEMENT »  
avec Val-David

Val-David, le 5 novembre 2008. -Décidément le
maire Jacques Brien de Val-Morin n’en finit plus de
surprendre. Dans une assemblée extraordinaire tenue
par son conseil municipal le 27 octobre dernier, de
façon tout à fait imprévisible, Val-Morin faisait une
proposition de « regroupement » à sa voisine Val-
David. Comme si le mot « fusion » faisait peur… Mais
ça revient au même. Dans le communiqué aux
journaux des Laurentides, expédié le soir même de
l’assemblée du Conseil et sans en avoir prévenu
préalablement son homologue de Val-David Pierre
Lapointe, le maire Brien cite plusieurs exemples où
des ententes pourraient intervenir et provoquer
éventuellement des économies d’échelle.

Parmi celles-ci, le communiqué mentionne la parité
des services de loisirs, de la bibliothèque et de la
plage, l’agrandissement des installations de
traitement des eaux usées, la possibilité d’acquérir à
deux la sablière Bouchard, la mise en commun des
ressources humaines pour le camp de jour, le partage
d’équipement au service des travaux publics, et la
mise sur pied d’une administration unique pour le
parc régional Dufresne. Somme toute, une véritable «
fusion » des deux municipalités. Ça n’est pas la
première fois qu’une telle éventualité est évoquée.
Dans les derniers mois du régime du maire Laurent
Lachaîne, c’est Val-David qui avait invité sa voisine à

étudier un projet de fusion et une lettre du directeur
général de Val-Morin avait abruptement mis fin à tout
projet en ce sens. Mais cette fois les choses ont
changé et la perspective de voir les « deux vals »
s’unir devient de plus en plus réalisable puisque les
deux municipalités semblent s’entendre sur le besoin
de mettre leurs ressources en commun, Val-David
ayant répondu favorablement à la proposition de sa
voisine.

En effet, devant l’impossibilité maladive et chronique
de se parler entre administrations municipales, c’est
aussi par communiqué aux journaux régionaux que
Val-David faisait connaître sa réaction à la
proposition de Val-Morin. À l’appui de son
approbation, Val-David mentionne « l’homogénéité
des deux territoires et des deux populations qui ont
prouvé à maintes reprises leur sentiment
d’appartenance commun ». Il faudra maintenant
souhaiter que les deux conseils municipaux trouvent
un terrain neutre où se rencontrer afin que ce projet
ne reste pas lettre morte  une autre fois. La réalisation
d’un tel projet nécessite une grande ouverture
d’esprit de la part des parties en présence et un désir
manifeste d’en venir à une entente satisfaisante pour
les deux parties. Comme dans la confection d’un
contrat de mariage! Évidemment que, comme le
précise la proposition de Val-Morin, un référendum
devra se tenir auprès des deux communautés avant
que ne se concrétise le… mariage de raison.

Par André Berthelet

UN COMMENTAIRE

AVANCEZ en arrière

Vraiment il n’y a pas d’atomes crochus entre les
administrations de nos deux municipalités en voie
de trouver un terrain d’entente pour convoler en
justes noces! C’est encore une fois par la voie du
courriel que le maire de Val-Morin Jacques Brien
informe le maire de Val-David Pierre Lapointe qu’il a
décidé de mettre sur la glace son projet de 
« regroupement » entre nos deux municipalités
devant le refus de ce dernier de faire adopter, par
son conseil,  une motion en bonne et dûe forme.
Nos maires se conduisent comme des enfants. 
« C’est pas moi, c’est lui. M’a l’dire à ta mère si tu
continues! J’jouerai pus avec toé… »

Les malentendus entre Val-David et Val-Morin ne
datent pas d’hier. Et on en a encore la preuve
aujourd’hui. Un projet louable comme celui de réunir
les deux vals risque encore une fois de « fouérer »
parce que nos édiles ne trouvent pas la façon de se
parler. La procédure accréditée par le Ministère des
Affaires Municipales et de la Métropole (MAM) dans
les cas de possibles fusions veut, en préalable, que
des motions des conseils concernés soient
adoptées formellement. À Val-Morin c’est déjà fait
comme en fait foi le reportage ci-contre. À Val-David
on tarde à procéder. Interrogé sur les raisons qui
justifient ce retard, le maire Lapointe explique qu’il
ne veut pas s’engager dans cette voie sans d’abord
que les deux parties ne se soient parlé… Et il en
informe le maire Brien par un autre communiqué
aux journaux. On tourne en rond!

Heureusement le maire Brien écrit qu’il ne fait que 
« suspendre » les démarches visant à une fusion des

deux municipalités. Sa motion n’avait été adoptée
que le 27 octobre et c’est le 17 novembre, soit à
peine trois semaines plus tard, qu’il exprime son
impatience! Comme qui dirait « Oh les moteurs! » Le
MAM exige l’adoption de motions des deux conseils
avant de s’impliquer plus avant dans la démarche.
Advenant que cette procédure soit respectée, il
accepte de souscrire financièrement dans
l’engagement d’une firme qui étudiera le projet de
regroupement. Mais tant que ces motions ne sont
pas adoptées, rien ne peut s’enclancher. Val-David
n’a rien à perdre à adopter virtuellement une
position de principe qui pourrait faire qu’un pas soit
franchi en direction d’un nouveau dialogue entre les
deux municipalités. Et éviter qu’un projet
éminemment souhaitable demeure encore une fois
lettre morte pour cause d’incompatibilité
interpersonnelle…

À PROPOS DE FIDUCIES d’utilité sociale…
Val-David s’apprête à étudier la possibilité de confier
l’administration de son secteur du parc régional
Dufresne à une fiducie d’utilité sociale :

Qu’est-ce qu’une fiducie? Mécanisme en vertu
duquel une personne ou une entreprise, souvent une
société de fiducie, détient de l'argent ou d'autres biens
au profit d'une autre ou de plusieurs autres personnes
ou entreprises. Les biens sont administrés
conformément aux dispositions de l'acte fiduciaire.
(source : Ministère des Finances du Canada)

La fiducie est établie par contrat, à titre onéreux ou
gratuit, par testament ou, dans certains cas, par la loi.
Elle peut aussi, lorsque la loi l'autorise, être établie par
jugement (source : Faculté de Droit, Université de
Montréal)

Qu’est-ce qu’une fiducie d’utilité sociale? La fiducie
d'utilité sociale est celle qui est constituée dans un but
d'intérêt général, notamment à caractère culturel,
éducatif, philanthropique, religieux ou scientifique. Elle
n'a pas pour objet essentiel de réaliser un bénéfice ni
d'exploiter une entreprise. (idem). La fiducie serait
administrée par des « fiduciaires ». 

Qu’est-ce qu’un fiduciaire et à quoi sert-il? Le
fiduciaire a la maîtrise et l'administration exclusive du
patrimoine fiduciaire et les titres relatifs aux biens qui
le composent sont établis à son nom; il exerce tous les
droits afférents au patrimoine et peut prendre toute
mesure propre à en assurer l'affectation.

Il agit à titre d'administrateur du bien d'autrui
chargé de la pleine administration.  

L'administration de la fiducie est soumise à la
surveillance du constituant ou de ses héritiers, s'il est
décédé, et du bénéficiaire, même éventuel. (idem)

Y a-t-il d’autres fiducies d’utilité sociale au Québec?
Il y a entre autres la Fiducie du Domaine St-Bernard à
Mont-Tremblant et la Fiducie de recherche sur la forêt
des Cantons-de-l'Est dont l’un des partenaires est le
comédien Marcel Leboeuf.  

Pour plus d’informations sur la fiducie d’utilité sociale,
consulter le site web du CAIJ (Centre d’Accès à
l’Information Juridique) au http://www.caij.qc.ca/
doctrine/developpements_recents/269/290/index.h
tml (Berthelet)

Par André Berthelet

Les maires Pierre Lapointe de Val-David et Jacques Brien de
Val-Morin en des temps meilleurs posent fièrement devant
le chalet d’accueil Anne-Piché quelques jours après son
inauguration à l’automne 2005.

Massothérapie
Psychocorporelle

Quels sont vos besoins?
• Détente
• Soulagement de douleurs
• Retrouver votre énergie
• Poursuivre votre évolution

NOUVEAU

Des mains
à votre écoute
depuis 1993

VAL-DAVID : 819.322.9975

...LES DIMANCHES
de 14 h à 17 h

2510, rue de l’église, Val-David
322-7348
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ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE

de la Société
du Parc 

C’est le vendredi 5 décembre prochain que
se tiendra l’assemblée générale annuelle de
la Société du Parc Régional Dufresne. Elle se
tiendra au chalet d’accueil Anne-Piché sur le
chemin Condor et débutera à 19 heures 30.
À l’ordre du jour, un point d’information
portant sur la notion de fiducie d’utilité
sociale. Un spécialiste en la matière a été
invité par le Conseil d’administration à faire
part à l’assemblée  des tenants et
aboutissants d’une telle fiducie.
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Il semble bien que ça n’est pas demain la veille que les
deux municipalités de Val-David et Val-Morin en
viendront à un terrain d’entente sur la façon
d’administrer la totalité du territoire du parc régional
Dufresne. En effet, Val-David, comme l’a précisé à deux
occasions le maire Lapointe aux assemblées du
Conseil, a l’intention de créer une fiducie d’utilité sociale
avant la fin de cette année afin de gérer sa partie du
territoire. La raison majeure qui motive le choix de Val-
David c’est le désir de soustraire le territoire à la
spéculation foncière et en assurer la pérennité pour les
générations à venir. Quant à Val-Morin, c’est vers un
organisme à but non lucratif qu’elle jette son dévolu.
Organisme présidé par son maire… 

À l’appui de son intention de créer une fiducie d’utilité
sociale, Val-David invoque une recommandation du
plan directeur adopté en 2005 par les deux
municipalités et qui définissait la forme que devrait
prendre l’administration du parc : « Les municipalités…
devraient adopter une résolution pour recommander à
la MRC des Laurentides un organisme à but non lucratif
pour gérer de façon intérimaire le nouveau territoire et
ce, jusqu’à la création d’une régie inter-municipale ou
d’une fiducie foncière ».  Val-Morin se montre réticente à

faire partie d’une telle fiducie tant et aussi longtemps
qu’elle ne sera pas propriétaire de tout le territoire du
parc situé dans ses limites géographiques. Entre temps
elle prône la mise sur pied d’un tel O.B.N.L. 

Val-David, comme le mentionne un communiqué publié
le 29 octobre dernier, « respecte le choix de Val-Morin
de ne pas se joindre à la fiducie, mais tient en même
temps à ce que tout soit prévu dans l’acte de fiducie
pour que Val-Morin puisse s’y intégrer avec les mêmes

droits et avantages au moment où il lui conviendra dans
le futur ». Par contre, le Conseil de Val-Morin, allergique

à l’intention de Val-David de créer sa fiducie d’utilité
sociale pour le moment, a récemment adopté une
motion se lisant comme suit : « QUE la Municipalité de
Val-Morin demande à la MRC des Laurentides de
désigner la Corporation du centre de plein air du parc
Dufresne comme la seule entité habilitée à gérer le parc
régional Dufresne Val-David/ Val-Morin ». Val-Morin veut
donc empêcher Val-David de faire à sa guise.

Comme on peut le constater, les négociations entre les
deux municipalités sont loin d’être au beau fixe, et il faut
souhaiter que le parc régional ne souffre pas trop de ce
climat d’incertitude qui plane sur son avenir. Les
dirigeants des deux municipalités ne réussissent pas à
se parler; jusqu’à maintenant c’est par communiqués
aux journaux et par lettre que se font les communi-
cations. Devra-t-on, tant dans ce dossier que dans celui
d’une éventuelle fusion entre les deux municipalités, faire
appel à un modérateur qui leur fera entendre raison?
Comme le proclamait le nouveau président américain,
Barak Obama, « nous devons apprendre à vivre
ensemble comme des frères, sinon nous allons mourir
ensemble comme des idiots! »… (A.B.)

LE PARC RÉGIONAL DUFRESNE

TOUJOURS DEUX administrations distinctes

Actualités du Parc

Le Centre de Ski Far Hills de Val-Morin et le chalet d’accueil Anne-Piché de Val-David sont aux extrémités du parc régional
Dufresne. Il n’y a pas que la distance qui les divise… 

BE
RT
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EL

ET

DES BÉNÉVOLES 
au Parc Régional 

Le 14 octobre dernier, un sentier d’interprétation de
la nature était inauguré au parc régional Dufresne.
Il s’agit d’une initiative louable dûe à la démarche
pilotée par Monsieur Philippe Saucier, membre du
c.a. de la Société de Protection et de Conservation
du parc.  Le communiqué de la municipalité à ce
sujet précise les choses suivantes : « Ce sentier
d’interprétation est de grand intérêt pour tous les
usagers du parc, mais constitue un défi à relever
pour les groupes scolaires, les camps de jour et
autres groupes à la recherche d’activités
combinées de plein air et d’apprentissage.  Il nous
parle de l’histoire du parc, de ses légendes, des
particularités propres à la faune et à la flore et de
tout ce qui fait du parc régional Dufresne un lieu
unique. La réalisation de ce sentier rejoint un des
objectifs de la mission du parc, telle que formulée
à son plan directeur, qui est de rendre disponibles
les espaces naturels du parc à des fins éducatives.
» Son tracé, dont le parcours s’effectuera en moins

d’une heure trente, sera praticable tout aussi bien
en été à pied que l’hiver en ski de fond. La Caisse
Populaire de Ste-Agathe-des-Monts, qui était
représentée par son directeur Monsieur Jacques
Laramée, s’est impliquée financièrement dans
cette réalisation qui est appelée à faire des petits
dans un avenir plus ou moins rapproché.
L’aménagement d’une deuxième phase devrait être
entreprise sous peu dans le secteur de Val-Morin.
Dans son intervention devant les invités, le maire
Pierre Lapointe a fait mention de l’intention du
Conseil municipal de confier, avant la fin de la
présente année, la gestion du parc à une fiducie
d’utilité sociale. Ce qui aura pour effet d’en assurer
la pérennité; rien ni personne dorénavant ne pourra
changer la vocation de ce territoire protégé!
(Berthelet)

NOUVEAU SENTIER 
d’interprétation au Parc Régional

(819) 322-3081

Chantal
   Martin

Émission de reçus officiels pour votre assurance

Cours d’essai gratuit le 9 déc. et le 13 janv.

MASSOTHÉRAPIE

Massothérapeute (FQM) et praticienne
de la Méthode FeldenkraisMD (AFQ)

Cet hiver à Ste-Adèle et Val-David:
Gymnastique Douce

avec la Méthode FeldenkraisMD

Session débutant le 19 janvier 2009
2347, rue de l ’Ég l ise
Val-Dav id , Qc.  J0T 2N0

T : 819.322.3196
info@res to-zeb res .com
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929, Route 117, Val-David

OUVERT
Du Madi au Dimanche 11h à 22h

Fermé le Lundi 

Spéciaux du midi en salle à partir de 8.00$
En soirée en salle : Mets Széchuan, traditionnels et

Thailandais à la carte ainsi que nos Combos
Livraison gratuite Val-David et Val-Morin (Minimum $15.00)

2806, rue Beaulieu, Val-David (Qc) J0T 2N0
819.322.1247

Reçu F.Q.M.   •   I speak English !

Des soins professionnels à prix abordables !

EElisabeth Charbonnea

u

Massage suédois à la pierre chaude!
1h15 ...60$ • 1h30 ...70$ • 2h ...85$

Spécial semaine
Entre 8h et 14h  - 1h ...45$ • 1h30 ...55$ • 2h ...70$

Soins Corporels

Le 2 octobre au chalet d’accueil Anne-Piché du parc
régional Dufresne, s’est déroulée une petite fête
d’appréciation à l’intention des gardiens bénévoles
qui, tout au long de l’année, ont offert leurs services
au directeur du parc afin d’assurer une présence
sécuritaire dans les sentiers parcourus par les
visiteurs. Pour l’occasion, deux membres des Amis du
Parc, Micheline Loiselle et Louise Marcotte, avaient 
« popoté » un Chili Con Carne à la Tex-Mex bien relevé
et un succulent gâteau Reine Élizabeth, qui ont fait

grand plaisir aux invités. Le directeur Gilles Parent a
profité de l’occasion pour témoigner son appréciation
aux généreux bénévoles et leur exprimer l’importance
qu’il accorde à leur présence dans les sentiers du
parc. Sur la photo, dans l’ordre habituel : Micheline
Loiselle, Robert Brazeau, Jacques Powell, Claude
Lavallée, Louise Marcotte, Richard Matton, Gilles
Parent, Pierre Guay, Marie-Josée Leblanc, Katya
Lecessi, Lyne Normand, Jonny Bernhardt, Christian
Raymond  et Nancy Beaulne.

BE
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ET

BE
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ET

-Messieurs Jacques Laramée de la caisse populaire de Ste-Agathe, Pierre Lapointe, maire de Val-David, Gilles Parent,
directeur technique du parc, et Philippe Saucier de la Société du Parc.
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Ordinateurs  sur  mesure  •  Ser v ice  •  Réparat ion
 Cours  sur  demande

SUR RENDEZ-VOUS 

NOUVEAU!

CLUB D’ÉCHECS
LIBRAIRIE D’ARTAGNAN

819.322.3225

Ça fait chaud au coeur de voir tout ce beau monde
réuni! Plein de visages connus qui se réjouissent
ouvertement puisque c’est à leur tour de se faire parler
d’amour... Le vendredi 14 novembre dernier, le maire,
Pierre Lapointe, le conseil municipal et des employés
cadres de la Municipalité accueillaient chaleureusement
quelque 100 bénévoles ayant répondu à l’invitation
lancée à près de 200 personnes généreuses contri-
buant aux activités d’un organisme communautaire ou
à l’organisation d’un événement, participant à un comité
ou à un projet particulier ou jouant un rôle significatif
auprès des jeunes. Autant de maillons essentiels dans
la grande chaîne de la vie communautaire, autant de
projets et d’activités donnant à notre village un
dynamisme vivifiant! Oui, Val-David est riche de ses
bénévoles et le Conseil municipal a tenu à les remercier
personnellement et de très belle façon.

À l’accueil, on nous remet d’abord une épinglette
représentant Val-David. Puis, portant fièrement un
plastron de majordome (s’cusez!), les notables de la
Municipalité nous offre une coupe de vin (qui sera
remplie régulièrement...). Les échanges et les rires
fusent dans tous les coins, on passe d’un groupe à
l’autre comme lors d’une grande fête de famille du Jour
de l’An... et c’est bien d’une famille dont il s’agit, une
famille au sein de laquelle les membres se sont choisis
parce qu’ils partagent les mêmes idéaux, les mêmes
espoirs, les mêmes aspirations (à quelques nuances
près, mais passons...)

Tout au long de la rencontre, des plateaux regorgeant de
bouchées appétissantes circulent et se vident en un clin
d’oeil. Au fond, sur grand écran, un diaporama en conti-
nu fait apparaître les beaux sourires de sympathiques
bénévoles en pleine action tout au long de l’année.

Dans son allocution, le maire félicite chacun et chacune
de son implication généreuse, il souligne comment le

bénévolat est une excellente manière de s’intégrer au
milieu pour tous les nouveaux résidants (bien d’accord,
puisque Richard et moi, comme bien d’autres, en
sommes des preuves vivantes) et il termine en
remerciant tous ceux et celles qui donnent de leur
temps et de leur coeur!

Et surprise, voici qu’on fait tirer 25 prix (chèques-
cadeaux d’une valeur de 50 $ offerts gracieusement par
autant de commerçants val-davidois et livres écrits par
trois valeureux concitoyens). Alors que je félicite ma
copine Louise qui vient de gagner un de ces prix,
j’entends mon nom qui résonne dans la salle. Hein? Je
gagne moi aussi? Richard et moi venons de nous
mériter un brunch à La Sapinière! Youpi!

En revenant chez nous à pied, on flotte sur un petit
nuage et on se dit encore une fois comme on a bien fait
de choisir Val-David comme milieu de vie! À TOUTE
L’ÉQUIPE MUNICIPALE, MERCI DE NOUS AVOIR DIT
MERCI! ÇA DONNE LE GOÛT DE CONTINUER...

Le Centre d’action bénévole Laurentides, situé à Mont-
Tremblant et à Sainte-Agathe-des-Monts, offre des
services de soutien à domicile aux aînés et aux
personnes en perte d’autonomie permanente ou
temporaire à travers la MRC des Laurentides (de Val-
Morin à La Minerve). 

L’accompagnement-transport pour les visites médicales
ou les sorties importantes;  la popote roulante et les
repas santé surgelés pour un soutien à l’alimentation ;
l’aide pour remplir les formulaires du gouvernement;  les
cliniques d’impôts (mars) pour clientèle à revenu

modeste ; les sorties magasinage à Saint-Jérôme et
Rosemère.  

Si vous désirez  recevoir un ou plusieurs de ces services,
ou si vous désirer vous impliquer en tant que bénévole,
contactez-nous au 819-425-8433 ou 819-326-0819.
Nos bureaux sont ouverts
du lundi au vendredi de
8h30 à 12h et de 13h à
16h30  (À Ste-Agathe le
bureau est fermé le
vendredi).

De plus, le Centre d’action bénévole Laurentides est fier
d’être un point de vente de produits certifiés équitables :
café, thé, sucre.  Votre encouragement aidera au
financement de nos services.   Nous serons heureux de
vous servir !

Par Suzanne Bougie

SOIRÉE EN L’HONNEUR 
des bénévoles de Val-David

SERVICES AUX AÎNÉS ET AUX
personnes en perte d’autonomie

Café-rencontres
de décembre 2008

2 déc. 08 Simplement Noël : Vos trucs d'idées
cadeaux maison.

9 déc. 08 Introduction à l'alimentation saine
(faire de bons choix) avec Martine Vézina.

16 déc. 08 Dîner de Noël : chantons Noël et
dîner communautaire.  S.V.P.  confirmez votre
présence.

N.B. Le Centre des femmes La Colombe vous
invite à sa Boutique de Noël, les dimanche, lundi
et mardi, 30 novembre, 1er et 2 décembre, de 
9 h à 16 h.

Venez vous procurer des cadeaux originaux pour
les fêtes tel que : Articles faits main, (peinture,
tricot etc...).

Toutes l'équipe du Centre des femmes La
Colombe profite de ce moment afin de vous offrir
ses voeux pour un Joyeux Noël et une Nouvelle
Année remplie de santé.

9, rue Liboiron, Sainte-Agathe-des-Monts
Téléphone : (819) 326-4779
Télécopieur : (819) 326-0233

CENTRE DES
FEMMES

La Colombe
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Communauté Culturelle

Les Laurentides aiment leurs auteurs et le prouvent une
fois de plus avecb le nouveau projet Auteurs en
Laurentides qui vise à mettre en évidence leurs
publications dans les bibliothèques de la région.

Lancé officiellement lors des Grands Prix du Conseil de la
culture des Laurentides le 22 octobre dernier, le projet
Auteurs en Laurentides est une idée originale issue de
trois organismes régionaux : la MRC Les Pays –d’en-Haut,
dont la politique culturelle vise à réunir à l’avant-scène ses
bibliothèques et ses auteurs locaux, le Réseau BIBLIO des
Laurentides, qui fournit du soutien technique et
professionnel à plus de soixante bibliothèques publiques
de la région,  et l’Association des auteurs des Laurentides
dont les 120 membres sont des passionnés de littérature.
Grâce en partie au support financier du ministère de la
Culture, des Communications et de la Condition féminine,

ce projet innovateur est d’abord implanté dans trois
bibliothèques de la MRC Les Pays-d’en-Haut  :  Sainte-
Adèle, Sainte-Marguerite-Estérel et Morin-Heights, mais
toutes les bibliothèques des Laurentides sont invitées à y
participer.

Voici les lauréats des Prix des bibliothèques remis le 22
octobre dernier, les prix ayant été sponsorisés par la
Librairie Ste-Thérèse.

• Roman jeune : Arielle Queen : la société secrète des
alters par Michel J. Lévesque, un résidant de Saint-
Faustin-Lac-Carré.  Ce livre a été publié en 2004, la série
est maintenant rendue à 6 livres publiés et  en comptera
12 au final.

• Roman adulte : Feu : la rivière profanée par Francine
Ouellette de Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles qui a passé plus
d’une dizaine d’années à faire des recherches pour écrire
ce livre.

Comment reconnaîtrez-vous les publications des auteurs
des Laurentides lors de votre prochaine visite à votre
bibliothèque locale?   En recherchant  l’autocollant
Auteurs en Laurentides qui sert à les identifier, tout
simplement!

AUTEURS EN LAURENTIDES  
@ votre bibliothèque

L’Atelier de joaillerie Lubie en est à sa deuxième année
d’existence rue Dufresne, à Val-David. Déjà dotées d’une
sensibilité aux questions liées au développement durable,
ses propriétaires Claudine Thibault et Geneviève
Beaulieu ont entrepris une telle démarche engagée pour
l’environnement, aidée par La SADC, « arrivée juste au
bon moment » a indiqué Geneviève Beaulieu. Il faut dire
que la fabrication de bijoux nécessite l’extraction de
métaux précieux et que cette action n’est pas sans avoir
de conséquences sur la vie des humains et sur
l’environnement. 

Parmi les actions entreprises pour un développement
durable, Lubie participe au programme de
reconnaissance « ICI on recycle », de Recyc-Québec.
L’atelier adhère également à « 1 % pour la planète », un
engagement qui consiste à remettre 1 % de son chiffre
d’affaires à des organismes environnementaux. Un autre

aspect important de cette démarche a trait à la santé,
puisque la création de bijoux produit des émanations de
poussières et de produits chimiques. Claudine et
Geneviève utilisent l’équipement adéquat pour leur
protection : c’est-à-dire lunettes, masques et système de
ventilation. 

« On est consciente que le développement durable va
amener beaucoup d’effets positifs autant dans notre
environnement que pour notre santé.  On va même faire
des économies, ce qui n’est pas négligeable ». de
souligner Claudine Thibault, lors d’une entrevue avec
Caroline Nielly, récemment sur les ondes de CIME-FM. 

Info sur l’aide offerte en développement durable par la
SADC aux entrepreneurs de la région :  Jean-Pierre
Gouin, Conseiller en développement durable, SADC,
450-229-3001 poste 28.

LUBIE, À VAL-DAVID
Joalliers du développement durable

Le presbytère de Val-Morin accueillait une exposition
haute en couleurs lors des Journées de la culture. Lors de
cette exposition Mme Johanne Roy a gagné un certificat
cadeau pour une toile de l’artiste Clémentina Dumitricu.
Le dimanche 7 décembre, une autre exposition sera
présentée, alors que Giorgia Fumanti chantera à l’église

de Val-Morin. Les œuvres exposées seront différentes 
de celles exposées en septembre dernier. Avis aux 
artistes de Val-Morin qui voudraient présenter leurs
oeuvres. Pour toute information, communiquez avec
Diane Provost au (819) 322-5394 ou par courriel à
dianeprovost54@hotmail.com. 

DEUX NOUVELLES  
expositions à Val-Morin

Dans le cadre du concours québécois en
entrepreneuriat étudiant et du concours
environnemental « La palme verte » les élèves du
Pavillon Emmanuel de l'école intégrée de St-Jean-
Baptiste de Val-David participeront au recyclage des
bouchons de vin en liège.  

Ainsi, les élèves donneront une deuxième vie à ce liège
en voie de disparition.  Pour en faire quoi? Des
tableaux d’affichage et des sous-plats.  Qui sont ces
jeunes? Ce sont six jeunes hommes avec chacun leur
personnalité et leurs particularités puisqu’ils sont, pour
la majorité, autistes. 

Pour nous aider dans nos projets, vous n’avez qu’à
déposer des bouchons de liège dans les contenants
prévus à cet effet  au Pazzazz et au Mouton Noir de
Val-David.  

Merci à nos partenaires : Le Pazzazz, le Mouton Noir 
et au restaurant Dolce Vita pour leur contribution 
de bouchons… Si d’autres restaurateurs ou
tenanciers veulent récupérer leurs bouchons pour
nous en faire « don », vous pouvez communiquer 
au 819-322-5380.

L’équipe du Pavillon

RÉCUPÉRATION
de bouchon de liège…
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Primeurs
DÉCEMBRE 2008

À VENDRE
bureau de mélamine blanche, 29 x 55 po, 2
tiroirs, 50$ • Imprimante HD Deskjet 5400,

encre Vivera, n & b et couleur, 25 $

2510, de l’Église, Val-David - 819.322.2741

Le cinéma
maison

À tous les dimanches

Brunch 1850$

Les mardis soir

Moules et frites
1695$

à volonté

(819) 322-2686 • 1 800 567-8327
3167, 1er rang Doncaster, Val-David

2 décembre
Un été sans poings
ni coups sûrs
A No-hit No Run
Summer
Drame

Bienvenue chez les
Ch’tis
Comédie

9 décembre
Dr Seuss Horton
entend un qui!
Dr Seuss Horton
Hears a Who
Animation, famille

Le chevalier Noir
The Dark Knigt
Action

16 décembre
Mama mia
Comédie

La Momie : La tombe de
l’Empereur Dragon
The Mummy : Tomb of
the Dragon Emperor
Action

23 décembre 
Course à la mort
Death Race
Action

Lire et détruire
Burn After Reading
Comédie

30 décembre
La bataille de Passchendaele
Passchendaele
Drame

Femmes
The Women
Comédie

Cest dans le cadre des Journées de la culture 2008
que le Centre d’exposition de Val-David a présenté
l’événement « Hommage à Bonnie Baxter ». Au sein
du programme d’action culturelle de l’institution,
l’événement visait à signaler l’apport remarquable
de Madame Baxter à la pratique artistique tout
autant qu’à son engagement dans la communauté
de Val-David où elle vit depuis 1969. Soulignons
son soutien essentiel envers la relève et son
implication constante auprès des jeunes artistes.  

Ainsi du 26 septembre au 26 octobre, le Centre a
exposé Paris-Texas. Un prologue au voyage, une
œuvre inédite de l’artiste. Cette admirable suite
photographique est tirée de Jane’s Journey (série
2008), un projet de recherche auquel travaille
l’artiste, qui est également professeure en arts
visuels à l’université Concordia. Lors des Journées

de la culture, une rencontre avec le public a eu lieu
permettant ainsi à l’artiste de discourir sur son
œuvre et son processus de création. La forme très
conviviale de la causerie a permis des échanges
très stimulants avec les spectateurs. Depuis plus de
dix ans, Bonnie Baxter combine nouveaux médias
et arts de l’estampe, sa démarche procédant
également de la vidéo et de la performance.
Rappelons sa renommée notoire en tant que
maître-graveur. Née au Texas, l’artiste a gagné
maints prix et bourses, entre autres, au Conseil des
arts et des lettres du Québec, au Conseil des arts
du Canada et à la 7th Bharat Ghavan International
Biennal of Print-Art (Inde). Membre fondateur des
Ateliers de l’Ile et de l’Atelier Scarabée, elle a créé
plusieurs projets d’art public, parmi lesquels le
camp musical des Laurentides à Saint-Adolphe
d’Howard, en 1995. Son travail a été exposé au

Québec, au Canada, aux États-Unis, au Mexique, en
Inde et dans de nombreux autres pays européens. 

La Maison du Village : 2495, rue de l’Église, Val-David
www.culture.val-david.qc.ca • 819-322-7474

HOMMAGE À 
Bonnie Baxter  

LA BIBLIOTHÈQUE
EST OUVERTE

Votre bibliothèque reçoit chaque mois de nouveaux ouvrages que vous pouvez
emprunter pour plusieurs jours pour quelques dollars seulement. Lire est une
activité qui procure des heures de plaisir et d’aventure, au moment qui vous

convient le mieux. Offre-vous cette liberté. 

1- Bernard Werber / Paradis sur mesure
Imaginez un monde uniquement peuplé de femmes,
où les hommes ne sont plus qu'une légende... Voici
un recueil de 17 nouvelles classées en deux
catégories : « les futurs possibles » et « les passés
probables ». Les premières sont des nouvelles

d'anticipations laissant une grande place à l'imaginaire tandis que
les secondes sont plus ancrées dans le réel.

2- Diane Lacombe / Moïrane  
Fait suite à « Gunni le Gauche ». En 1026, Moïrane et
Gunni, à la tête de la colonie écossaise de Helmsdale,
entreprennent un périple vers une contrée lointaine et
sauvage, l’île d’Alba, de l’autre côté de l’Atlantique. Ce
voyage aventureux n’est que le prélude de Moïrane,

sixième ouvrage de fiction historique de Diane Lacombe

3- Don DeLillo / L’Homme qui tombe
Roman-catharsis sur les effets et les causes de la
catastrophe du World Trade Center. Don DeLillo, avec
les seules armes de son art, affronte un monde en
morceaux dont la représentation s’est perdue avec les
attentats du 11 Septembre. 

4- Harlan Coben / Mauvaise base   
Le célèbre agent sportif Myron Bolitar essaie d'oublier
ses dernières mésaventures. Mais quand Win,
richissime sociopathe et néanmoins son meilleur ami
arrive en jet privé, les ennuis ne sont pas loin.
Fatalement. Esperanza, son associée, est accusée

d'avoir assassiné un de leurs clients, une star du base-ball sur le
déclin...la propre investigation de Myron le conduit à un seul autre
suspect : lui-même...Tordant, du grand Coben. 

5- Michel Tremblay / 
La traversée de la ville

Le dernier roman du dramaturge offre un regard plus
frais que jamais sur Montréal, qu’il connaît pourtant
par coeur, lui qui y vit depuis toujours et qui en a fait
le théâtre principal de son oeuvre. L’action se
déroule, pour l'essentiel, entre 1912 et en 1914. On
y entend au loin la rumeur de la guerre, qui alimente
d'ailleurs, le temps d'un avant-midi, le rêve de
Rheauna de ramener sa mère Maria et son petit

frère Théo en Saskatchewan, où vivent ses soeurs et où ils seraient,
croit-elle, à l'abri de tout.

CHOIX DU MOIS 

Depuis le ler novembre et jusqu’au 11 janvier 2009,
le Centre d’exposition de Val-David présente GUY
MONTPETIT, UN PARCOURS SINGULIER DANS L’ART
MODERNE QUÉBÉCOIS mettant en lumière le
cheminement artistique du peintre qui vit à Val-David,
depuis 1972. Cette exposition souligne son apport
déterminant à la dynamique culturelle des années 60
sur la scène locale, régionale et nationale. Grâce à un
aménagement judicieux de l’espace, l’exposition
permettra au spectateur de suivre les grandes
périodes de la production de Montpetit, son
implication sociale et professionnelle et l’intégration
architecturale de sa peinture. Elle montre aussi des
tableaux sans doute méconnus du grand public.

Gravitant autour d’un parcours en quatre temps,
l’exposition débute avec les années 60 marquées par
une effervescence sans précédent de notre vie
collective, transformation profonde qu’on a appelée à
juste titre Révolution tranquille. C’est sur ce fond de
scène que se profile l’œuvre de Guy Montpetit,
influencé par l’automatisme québécois et l’école de
New York. Élaborant un langage pictural plus
géométrique, Montpetit intègre le monde de la «
couleur-énergie », exploitant la densité des formes et
couleurs en interaction. Au cours des années 70 et
80, sa peinture de plus en plus dynamique donne
naissance à des séries comme Sex Machine ou Il ne
faut pas mourir pour ça! Les travaux des années 90

coïncident avec une sorte d’allègement des
formes, une souplesse délaissant les schémas
rigides au profit d’une expression plus libre. Dans
les années 2000, Guy Montpetit boucle la
boucle de sa production en allégeant son
discours plastique et en réintégrant la couleur à
son champ pictural.

Des photographies d’œuvres d’intégration à
l’architecture et d’autres documents visuels
illustrent par ailleurs l’implication sociale et
professionnelle de l’artiste. En effet, Montpetit a
présidé tour à tour l’Association des artistes
professionnels du Québec et le groupe des
Créateurs Associés, à l’origine du Centre

d’exposition de Val-David. Ces photos relatent aussi sa
participation à l’organisation des États généraux de la
culture en 1973. Enfin, une autre série de photos
retrace la construction de sa résidence et
l’aménagement de ses ateliers. Source : Jules Arbec,
commissaire de l’exposition.

GUY MONTPETIT 
expose à la Maison du Village

Lors du vernissage qui s’est tenu le ler novembre,  le
peintre Guy Montpetit s’adresse aux nombreux
amateurs d’art qui s’étaient donné rendez-vous au
centre d’exposition de Val-David. À ses côtés, Messieurs
Michel Allard, président du conseil d’administration,
Bernard Lamarre, président d’honneur du vernissage, et
Jules Arbec, critique d’art et curateur de l’exposition
intitulée « Guy Montpetit, un parcours singulier dans
l’art moderne québécois ». 
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450.492.9094

Plusieurs ateliers d’artistes et d’artisans situés au village de Val-David seront ouverts au public durant
les week-ends avant les Fêtes. On peut se renseigner au Bureau d’accueil touristique pour en connaître
la liste. Trois d’entre elles nous ont prié de vous informer de leurs heures d’ouverture à compter de
décembre, soit les vendredi, samedi et dimanche de midi à 17 heures ou sur rendez-vous. 

Céramique

Robin Hutchinson 
886, Chemin tour du lac, Val-David
819.322.7096

Louise Julien 
2413, rue Saint Adolphe, Val-David
819. 322.7063

Sculpture et objets divers en métal

Jean Bisson Biscornet  
2413, rue Saint Adolphe, Val-David
819.322.7063

Pour vos cadeaux, pourquoi ne pas encourager les gens d’ici ?  

ATELIERS OUVERTS 
Artistes et artisans 

en décembre

Le Théâtre du Marais de Val-Morin a reçu
récemment du Ministère de la Culture, des
Communications et de la Condition féminine un
soutien financier dans l’accomplissement de sa
mission et de son plan d’action. Le financement a
été accordé en vertu du programme d’aide au
fonctionnement pour les diffuseurs
pluridisciplinaires en arts de la scène. Cette aide
obtenue est non seulement une reconnaissance du
travail effectué par le théâtre pour le rayonnement
culturel des Laurentides ces dernières années, mais
aussi un support nécessaire afin d’assurer la
pérennité de ce lieu de diffusion unique. Cette
reconnaissance du ministère permet aussi au

théâtre de profiter des différents programmes
connexes à ce statut.

Depuis  2004, le Théâtre du Marais de Val-Morin
propose une riche programmation annuelle en
faisant place non seulement aux artistes renommés
mais aussi aux artistes professionnelles de la
région des Laurentides. Aménagé dans une
ancienne synagogue, cette charmante petite salle
de 100 places offre une qualité sonore
exceptionnelle. On plaisante en disant qu’en venant
au théâtre, vous êtes assuré d’être assis dans les 7
premières rangées. 

Le Théâtre du Marais de Val-Morin est un organisme
à but non lucratif. Ces dernières années, l’adhésion
des membres de la Corporation du Théâtre du
Marais est passée d’une trentaine à plus de 200
membres démontrant ainsi un grand intérêt du
public à soutenir la mission culturelle que s’est
donné cet organisme. 

Pour plus d’information n’hésitez pas à
communiquer avec Sonia Piché, Coordonnatrice au
Théâtre du Marais de Val-Morin, au 819-322-7741,
theatredumarais@cgocable.ca 
www.theatredumarais.com 

RECONNAISSANCE DES MÉRITES DU 
Théâtre du Marais de Val-Morin

Le Prix à la création artistique du Conseil des arts
et des lettres du Québec (CALQ) pour la région des
Laurentides a été décerné à l'artiste en arts visuels
Pierre Leblanc (voir notre article dans le numéro
d’octobre 2008). Ce prix lui a été remis fin octobre
dans le cadre des Grands Prix de la culture des
Laurentides. Pierre Leblanc vit et travaille à Val-
David depuis plus de trente ans. Il est un acteur
actif dans le domaine des arts visuels dans sa
région, mais aussi dans l'ensemble du Québec.
Tournant le dos au classicisme, l'artiste s'inspire de
la civilisation industrielle, mais aussi du monde
végétal. Il en récupère les signes les plus probants,
les dévie de leur fonction pour les transformer en
d'imposants artefacts de notre modernité.

Artiste prolifique, Pierre Leblanc a participé à plus
de 400 expositions en solo ou de groupe. Il est
reconnu pour ses nombreuses oeuvres publiques
que l'on peut découvrir un peu partout au Québec.
Projets d'intégration, trophées, maquettes,
sculptures sur bois, acier, bronze, mixte média,
murales, dessins, installations, les oeuvres de
Pierre Leblanc font partie de nombreuses
collections muséales et privées.

En lui décernant le Prix à la création artistique, le
CALQ veut démontrer de manière tangible son
appui aux créateurs dont le travail et les
réalisations dynamisent la vie artistique de leur
région. Le Conseil tient également à souligner le
talent et la réussite de Pierre Leblanc, qui a été
recommandé par un comité de sélection formé de
pairs de la région. A cet égard, le CALQ remercie le
Conseil de la culture des Laurentides de sa
précieuse collaboration.  Source : CALQ.

PIERRE LEBLANC 
Prix 2008 du Conseil des arts

et des lettres du Québec 

École Saint-Jean-Baptiste
2580, rue de l’Église (face à la mairie)

• L’AUTHENTIQUE •

5e 
année

NOUVEAU !
3 jours :
Samedi 6 décembre 08
Dimanche 7 décembre 08
Samedi 13 décembre 08
de 10h à 17h

Plus de 60 exposants
Producteurs et transformateurs

Des centaines de petits trésors 
culinaires et gastronomiques

et

NOUVEAU !
1ER SALON DES VINS DU MARCHÉ

L ' A T E L I E R

114, rue St-Vincent
Ste-Agathe-des-Monts (Qc) J8C 2A7
Tél. : 819.326.7477 • Fax : 819.326.8344
www.atelierdesjardins.com • info@atelierdesjardins.com

Vente de liquidation
de matériel d’artiste

En décembre seulement

Pierre Leblanc, au côté de la Ministre Christine Saint-
Pierre, au moment de recevoir son prix, sur le parvis du
Ministère de la Culture, des communications et de la
condition féminine, à Québec, face à son oeuvre en
même temps inaugurée.  



Cette idée de mettre la voiture au service du plus grand
nombre se fraie doucement un chemin dans les rues du
village de Val-David.

Un premier contact avec Communauto* a été très
positif et encourageant. Bien que cette entreprise ne soit
pas prête à déployer demain matin une flotte de leurs
véhicules dans nos régions boisées, il sera éventuel-
lement posssible d’utiliser leurs outils de gestion pour
notre propre organisation, comme on nous l’a expres-
sément proposé. Nous pourrons donc éventuellement
être membres du réseau Communauto, et réserver une
auto par leur centrale téléphonique et via leur site web...
pour un véhicule se trouvant à Val-David !

Il ne reste qu'à se procurer quelques véhicules
d'occasion en bon état et peu énergivores afin de tenter
l'expérience. Nous nous y attelons, mais toute aide sera
la bienvenue!

D'ici là, le covoiturage fait déjà quelques pas en avant.
Une banque de données commence à s'établir, grâce
aux personnes intéressées à collaborer en offrant des
trajets ou en en demandant, et en attendant que le site
web de La Pédale Douce soit en activité, vous pouvez
déjà indiquer vos offres et demandes via Facebook
(www.facebook.com) en cherchant «co-voiturage à Val-
David» dans leur moteur de recherche. Vous tomberez
sur un groupe en formation, avec déjà pas mal de
choses qui bougent!

Ce rêve d'une collaboration harmonieuse entre
personnes autour d'un véhicule remis à sa juste place
nous appartient à tous. S'il vous rejoint, faites-le nous
savoir!

Je prends dès à présent note des personnes prêtes à
devenir membres de Communauto lorsque la situation

se présentera. De votre engouement dépendra peut-être
la réussite de ce projet!

Info : Pour la Pédale douce, William Thomas, 
819 322-3715 • william@enlumination.ca
www.communauto.com • www.facebook.com  

*Fondée en 1994, Communauto est une entreprise
québécoise qui fait figure de pionnière en Amérique, en tant
que gestionnaire du plus ancien et de l’un des plus importants
services d’autopartage à avoir vu le jour de ce côté-ci de
l’Atlantique. Comptant également parmi les plus grandes
entreprises du genre dans le monde, Communauto se définit
avant tout comme une entreprise à vocation sociale et
environnementale. Plus de 14 000 personnes utilisent
quotidiennement l’une des 250 stations de véhicules de
Communauto.

Par William Thomas

POUR LE TRANSPORT DURABLE 
Formation d’un groupe de co-voiturage à Val-David

Le regretté mime Claude Saint-Denis connaissait bien
sa famille : la petite Maria-Félix vous le dira. « C’est lui
qui m’a appris les babebibobu du français. C’est pour çà
que je l’appelle Babou ». La magie ne datait pas d’hier
entre les enfants Généreux Montpetit et Babou. Le jour
de son baptême, Maria-Félix, sur les genoux de sa tante
Nicole, avait devant elle le mime prosterné. Quand il se

leva doucement, c’était, avec l’extraordinaire pouvoir
d’évocation qu’on lui connaît, pour lui présenter….une
fleur imaginaire. L’enfant, envahie par la puissance de
l’image, tendit instinctivement les mains pour la saisir.
C’est toute l’histoire d’une famille unique qui tient dans
cette anecdote : la conviction profonde de la nécessité
de la création…à partir d’un rêve, rendu  accessible à
tous.  Jean-Philippe le sculpteur, Laurence-Amélie la
cinéaste, Charles Antoine le concepteur graphique avec
leurs parents : Danielle Généreux la bien nommée et
Guy Montpetit, le peintre. Un coloriste vibrant. Un
humaniste souriant. Un amoureux de la vie qui nous fait
cadeau d’une lumineuse rétrospective de son travail, à
la Maison du village.

L’histoire de Guy Montpetit, c’est celle de tout le clan
Généreux Montpetit, une famille tricotée serré,
audacieuse, étonnante,  installée à Val-david depuis les
années 70. Les vieux du village vous le diront : cette
famille là n’est pas ordinaire. La maison familiale,
chemin de l’Île, au bord de la Rivière du Nord, a été
construite grâce à l’énergie vive de l’artisan menuisier

Ludger Miron et de l’architecte Pierre Mercier, dont
c’était la première réalisation. Avec des moyens réduits
dans les grands froids hivernaux, Danielle et Guy «
faisaient du camping d’hiver » sur place pendant les
travaux. Danielle m’explique, comme si c’était évident :
«J’ai déjà été dans les guides.  J’ai le tour de rendre mon
monde confortable en camping. Grande tente bien
fermée, matelas douillets, repas chauds sur le petit
poêle « camping gaz » et couvertures de laine. Rien ne
manquait ».

Les enfants et maintenant les petits enfants Montpetit,
ont été élevés dans la nature et la fantaisie. Ils ont
grandi avec, entre autres, Gaston Miron, le peintre
Mousseau et les artistes du groupe des Créateurs
associés, dont Guy Montpetit a fait partie, parce que son
vécu lui avait appris qu’une démarche artistique n’est
pas un « trip d’ego » mais un enrichissement mutuel
entre la collectivté et les artistes. La maison du chemin
de l’île, tous vous le diront, était toujours pleine. 

C’est à la suite de l’aventure des Créateurs Associés que
Val-David a pu acquérir la Maison du village, un centre
d’exposition précieux pour nous tous. La biographie de
Guy Montpetit, sur un panneau de plusieurs pieds de

long au 2ième étage de l’exposition, est inscrite en très
petits caractères, faute de place. Il faut la consulter. Elle
vous surprendra.

Le clan vibre de vie. L’exposition aussi. Les couleurs des
toiles claires jaillissent et vous éclaboussent de tous les
côtés, en rappel des grandes fresques du peintre, dans
le hall d’entrée de Radio-Canada et au métro
L’Assomption. Un groupe de peintures des années 2000
chante dans l’orangé, le rose et le jaune éclatants. Le
village de Val-David aussi peut chanter. Il suffit de le
vouloir avec conviction et humanité, à la manière
Généreux Montpetit.

Merci à Guy Montpetit, qui nous montre inlassablement
la voie de la culture du cœur :

« Insatiable magicien de la couleur,
sous le chapeau de paille, quelle douceur.
Inquiète, sa force retenue palpite
dans l’harmonie d’un grand tableau blanc.
Voici des feuilles, des fleurs et des branches… 
et un tel amour de la vie, qui le prend désarmé.
Regardez : c’est sa main, là, qui frémit. »

par Marie-France Pinard

BABOU
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1430, de l’Académie, Val-David
819. 322. 2280819. 322. 2280

www.lecreuxduvent.com www.lecreuxduvent.com 

LAURÉAT NATIONAL
Grand Prix du Tourisme 2007

Ouvert 7 /7 jours 
du 17 au 23 décembre

Ouvert du mercredi au
dimanche inclusivement

Certificats cadeaux disponibles 
Téléphonez-nous pour connaître

notre nouveau menu

RÉOUVERTURE SAISON HIVER
4 décembre 08

Menu de Noël Menu de Noël 
Menu de la Saint-SylvestreMenu de la Saint-Sylvestre

Menu du Jour de l’An Menu du Jour de l’An 

 Auberge ouverte ouverte 7/7 jours Auberge ouverte ouverte 7/7 jours

Bernard Zigre signe son nouveau livre de cuisineBernard Zigre signe son nouveau livre de cuisine
 au Marché de Noël les 6,7, et 13 décembre 2008 au Marché de Noël les 6,7, et 13 décembre 2008

En conformité avec l’article 956 du Code
municipal, le Conseil municipal du Village de Val-
David adoptera le budget 2009, ainsi que le
programme triennal d’immobilisations pour l’année
2009, lors d’une assemblée spéciale qui se tiendra
à la salle communautaire de l’église de Val-David
sise au 2490, rue de l’Église, le mardi 16 décembre
2007 à 19h30.

Au cours de cette réunion, les délibérations du
Conseil ainsi que la période de questions porteront
exclusivement sur le budget 2009 et le programme
triennal d’immobilisations.

DONNÉ À VAL-DAVID, ce 24 novembre 2008

André Desjardins, g.m.a
Directeur général

AVIS PUBLIC 
Prévisions 

budgétaires
2009 

Au Village
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MAIRIE
2579, rue de l’Église, Val-David
Tél. : 819.322.2900
Téléc. : 819.322.6327
info@valdavid.com

BIBLIOTHÈQUE
1355, rue de l’Académie, Val-David
Tél. : 819.322.2900 poste 233
Téléc. : 819.322.6327 
bibliotheque@valdavid.com 

BUREAU D’ACCUEIL TOURISTIQUE
2525, rue de l’Église, Val-David
Tél. : 819.322.2900 poste 235 
Téléc. : 819.322.3204
tourisme@valdavid.com

Rédaction :
Suzanne Gohier

C
A

P
S

U
L

E
S

in
fo

LOISIRS ET CULTURE
DANS UNE BIBLIO, près de chez vous 

Les rendez-vous
de Nadine
Le samedi 6
décembre à 11h,
c’est l’arrivée de
l’hiver qui est à
l’honneur avec
l’histoire d’un
ours polaire fort
sympathique.

Le mardi 23
décembre à 19h, c’est le conte de Noël
en pyjama.  Apportez votre coussin.

L’aventure avec
le Grand Nord
Le mercredi 10
décembre à 19h,
venez entendre
Benoît Havard
raconter en sons
et en images son
périple dans le

Grand Nord.  Du Labrador à Churchill, en
passant par la plupart des villages du
Nunavik, le détroit de l’Hudson et la
côte est des terres de Baffin, découvrez
les paysages grandioses du fjord de
Sam Ford, de Pond Inlet et de l’île de
Sirmilik.

SORTIE spéciale
Le VRAI Père Noël qui vit, comme tout le monde le
sait, à Val-David, a accepté de quitter momentané-
ment son Village pour venir prendre le dessert avec
les enfants.  La Mère Noël et la Fée des étoiles
l’accompagneront.

C’est un rendez-vous, à la petite gare, le vendredi 
5 décembre à 18 h 30.  Animation, musique, dessert,
chocolat chaud et, pour les grands, café de Noël.

Pas moins de 400 personnes se sont
laissées entraîner par les folies d’une
dizaine de personnages costumés et
dynamiques à souhait dans un
concept de Far West pour la
cinquième édition d’Halloween au
village.

Ce sont Nancy Martin et Nathalie
Cauwet, grandes cheftaines de
l’événement, qui avaient regroupé
Janie Masse-Dufresne, Arielle Forget,
Camille Charrette, Caroline De Alcala,
Sophie Soliman, Alexis Coderre,
Geneviève Vena, Angèle Brazeau, Edwin
Chareton et Mathieu Papineau comme
acteurs pour cette magistrale mise en
scène.

COW-BOYS fringants

Ouvert de 11 h  à 17 h les 6, 7, 13 et 14 décembre 
ainsi que du 20 décembre au 4 janvier  (fermé le 25 décembre); 

Ouvert pour les groupes seulement, de 10 h à 15 h, les 12 et 15 décembre.

PARC RÉGIONAL DUFRESNE
SENTIER d’interprétation

Après avoir parcouru son sentier
d’interprétation, vous ne verrez plus
jamais le parc régional Dufresne de la
même façon.  Les 20 panneaux sont ins-
tallés le long des sentiers de randonnée
et de raquette du secteur Val-David.

De facture attrayante, montés sur des

cadres s'intégrant au paysage, ces
panneaux nous parlent de l’histoire du
parc, de ses légendes, des particularités
propres à la faune et à la flore et de tout
ce qui en fait un lieu unique.  Les
informations affichées sont de grand
intérêt pour tous les usagers du parc et
constituent un défi à relever pour les
groupes scolaires, les camps de jour et
autres groupes à la recherche
d’activités combinées de plein air et
d’apprentissage.

Réalisé grâce au support financier de la
Caisse populaire de Sainte-Agathe et la
collaboration de la Société du parc. 

HIVER en fête
Le samedi 13
décembre, encore
cette année, les
Amis du parc vous
attendent avec vin
et fromage au
chalet d’accueil
Anne-Piché pour

l’ouverture officielle de la saison d’hiver.
Venez célébrer l’hiver et l’amitié, vous
procurer votre forfait et courir la chance
de le gagner.  À compter de 11 h et
jusqu’à 15 h 30.

Le vendredi suivant, 19 décembre, de
midi à 16 h, le parc reçoit avec fierté la

visite de Jean-Luc Brassard, bien connu
pour ses exploits sportifs.   Il viendra
faire la promotion de la série La grande
aventure du ski qui relate l’histoire
mondiale du ski, des origines à nos
jours.  Les dix
DVD, au coût
15 $ chacun,
seront en
vente au
profit des
Amis du parc.
Prix de
présence.

La période d’inscription pour le hockey
extérieur est en cours.  Inscription à la
mairie aux heures normales d’ouverture.

35 $ / résidants de Val-David et Val-Morin.

HOCKEY
extérieur

Gratuite pour les 6-20 ans, il suffit de la
demander (avec preuve de résidence).

Donne droit à des rabais sur les billets de
remontée.

CARTE CLUB
Belle Neige

y



C’EST BEAU chez nous
Le 17 octobre dernier, coiffant les villes
de Sherbrooke et de Québec, Val-David
se méritait le prix AZIMUT ESPACE pour
son projet d’aménagement de la petite
gare.  Ce prix est décerné chaque année
dans le cadre des Journées annuelles de
l’accueil touristique organisées par le
comité provincial des lieux d’accueil et
de renseignements touristiques.  C’est
pas rien!
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TOURISME

À chaque édition, découvrez des idées, des outils, des conseils ou des témoignages qui
vous aideront à prendre votre vie en… santé!

SANTÉ!

TRAVAUX PUBLICS

Fallait voir les frimousses
réjouies des élèves de
l’École Sainte-Marie qui,
malgré la température
automnale du 20 octobre
dernier, accueillaient
chaleureusement monsieur
le maire pour souligner le
nouvel aménagement
devant leur école.  Tradition
oblige, le ruban a été coupé
en compagnie de la
directrice, du personnel et
de tous les élèves.  Les
membres de l’exécutif du conseil étudiant
fraîchement élus ont procédé eux-mêmes à la
plantation d’un arbuste que l’on espère voir
fleurir au printemps prochain.

À la faveur d’une réfection complète de la rue,
incluant le pluvial, l’asphalte, l’ajout d’un

trottoir et de bordures, l’espace où des voitures
stationnaient encore au printemps dernier a
été recouvert de pelouse et planté de quelques
arbres grâce à la contribution financière de
l’École intégrée Saint-Jean-Baptiste.  

Dans un esprit de continuité pour sécuriser les
corridors scolaires, ce sont les abords de
l’école Saint-Jean-Baptiste, située en face de la
mairie rue de l’Église, qui feront l’objet
d’améliorations au cours de la prochaine
année.

Si vous ne voulez pas revenir complètement
courbaturé de votre première sortie à ski,
voici quelques conseils et exercices pour
vous y préparer.

• Bannissez ascenseurs et escaliers roulants;
optez pour les escaliers.

• Prenez de grandes marches.  L’usage de
bâtons augmentera la stabilité tout en
sollicitant les groupes musculaires
responsables de la poussée.  Si possible,
reproduisez le plus fidèlement possible la
technique du pas classique de ski de fond.

• Un bon sens de l'équilibre favorise des
transferts de poids précis et efficaces sur les
skis. Certaines postures de yoga, comme
celle de l'arbre, ou des exercices simples
améliorent ce sens.  

 • Travaillez l’équilibre : debout sur une
jambe, allez toucher une main au sol, la

jambe tendue derrière et l'autre main vers le
ciel. Fermez les yeux! Lorsque vous serez en
mesure de conserver votre équilibre plus de
30 secondes ainsi, augmentez le défi en
déplaçant vos bras.

• Extension des triceps : entre 2 chaises face
à face, talons sur une et mains sur l'autre,
descendre le bassin jusqu'à ce que les bras
soient parallèles au sol. 

• Flexion du mollet : avec un poids dans les
mains, déposer l'avant d'un pied sur une
marche puis descendre et remonter le talon.

• À noter! Ne négligez pas les muscles
stabilisateurs ! Effectuez par exemple des
exercices de rotation et de flexion du tronc
avec un ballon médical.

Compléter avec des exercices réguliers de
cardio et d’endurance et la neige sera votre
récompense.

QUAND LA NEIGE revient
Aussi blanche soit-elle, aussi féeriques soient
les paysages qu’elle nous donne, aussi
exaltants soient les sports et activités qu’elle
nous permet, la neige devient malheureu-
sement quelquefois encombrante.

y Pour en faciliter l’entretien,
interdiction de stationner
dans les rues la nuit (minuit à
8h), du 15 novembre au 15
avril suivant.  La Sûreté du
Québec est responsable de
l’application de ce règlement.

y Interdiction de pousser ou de jeter de la
neige sur les voies ou les terrains publics, sous
peine d’amende.

    y Garder les bornes-fontaines dégagées sur un
diamètre de trois (3) mètres pour des raisons
de sécurité évidente.

y Évitez la catastrophe.  Pour concilier
ramassage des ordures et du recyclage les
jours de tempête et de déneigement, assurez-
vous autant que possible que vos bacs ne
constituent pas un obstacle à la charrue.

SÉCURITÉ

PRÊTS POUR l’hiver
Fallait-il vraiment une loi* pour vous
convaincre qu’au pays de l’hiver, ça
prend des pneus… d’hiver?  Bien
équiper sa voiture pour circuler en
toute sécurité n’est pas un luxe,
c’est une nécessité.  Saviez-vous
que des pneus d’hiver en bon état
permettent de réduire jusqu’à 25 %
la distance de freinage.

* Sauf exception, le Code de
sécurité routière prévoit maintenant
des amendes si votre véhicule
automobile n’est pas muni de
pneus d’hiver entre le 15 décembre
et le 15 mars.  

SORTIE d’urgence
En cas d’incendie, vous ne pourrez peut-être pas
utiliser votre sortie principale.  C’est pourquoi il
importe de bien déneiger les sorties secondaires,
tels que balcon, galerie ou terrasse, et leurs accès.  

Bottes, souliers, sacs d’école et de sport ne
devraient pas encombrer les corridors, les

escaliers et les sorties pour éviter les chutes lors
d’une évacuation.

Gardez toujours les portes et les fenêtres libres de
tout obstacle.  Vérifiez que les fenêtres de votre
demeure sont en bon état afin de pouvoir les
ouvrir en tout temps, peu importe la saison.  

SERVICES MUNICIPAUX
HORAIRE DU TEMPS DES FÊTES

Mairie fermée du 24 décembre 2008 au 2 janvier 2009 inclusivement.
Bibliothèque fermée les 24, 25, 31 décembre 2008 et 1er janvier 2009

(Horaire régulier jusqu’aux 23 décembre et à partir du 2 janvier)

DÉPÔT DES RDD
Veuillez prendre note que le dépôt des RDD

(résidus domestiques dangereux) sera fermé pour la période hivernale.
En attendant, il est important d’éviter de mettre ces produits dans le bac noir pour les

détourner de l’enfouissement.  Il doit bien y avoir un petit coin dans votre sous-sol ou votre
garage pour les mettre de côté jusqu’au 18 avril prochain…

PASSER au vert

y
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Il me fait plaisir, à titre de maire de Val-David, de vous communiquer le
présent rapport sur la situation financière de notre Municipalité.

Je vous soumets donc le rapport du vérificateur pour l'exercice finan-
cier 2007, les indications préliminaires pour l'exercice en cours (2008)
ainsi que les orientations pour le prochain budget de l'année 2009.

EXERCICE FINANCIER 2007
Le vérificateur externe de la Municipalité, la firme Amyot Gélinas,
confirme, dans son rapport en date du 11 avril 2008, que les états
financiers présentent fidèlement à tous égards la situation financière
du Village de Val-David au 31 décembre 2007.

Les recettes totales s’élèvent à 6 043 726 $ et les dépenses de
fonctionnement à 5 151 023 $ pour un excédent de 892 703 $.  Nous
devons soustraire de ce surplus un montant de 482 699 $ constitué du
remboursement en capital, des dépenses en immobilisation, ainsi que
des affectations aux activités financières.  L'année 2007 s'est donc
terminée par un excédent des revenus sur les dépenses de l’ordre de
7,9 %, soit 410 004 $.  Le surplus accumulé au 31 décembre 2007 est
de 698 675 $.

EXERCICE EN COURS  2008
Le budget pour l'année 2008, incluant les redevances à la Sûreté du
Québec pour un montant de 666 042 $, prévoyait des dépenses
égales aux revenus de 5 790 096 $.

À partir de l’état des activités financières pour la période se terminant
le 31 octobre 2008, il est possible d'anticiper un surplus d’environ 65
134 $, soit 1,12 % du budget.

Ce surplus s’explique en partie par :
• la croissance de 3,2 % du rôle d’évaluation qui est passé depuis son

dépôt le 1er septembre 2007 de 340 350 100 $ à 351 193 800 $;
• les mutations immobilières en 2008;
• la réception de diverses subventions en 2008 :

- Programme d’amélioration du réseau routier
(réfection de chemins) ;

- Programme de mise en valeur des ressources du milieu 
forestier  Volet II (sentiers du parc).

Nous sommes heureux d’afficher ce surplus malgré des dépenses
imprévues en cours d’année pour le déneigement occasionnées par
un hiver exceptionnel, pour la surveillance des activités de la sablière
Bouchard et pour les frais juridiques engagés pour obtenir une
injonction contre celle-ci.

Au cours de 2008, en plus des opérations courantes, la Municipalité a
adopté le règlement d’emprunt 614 concernant le pavage du secteur
Mont-Plante.

Pour une troisième année, l’équipe en place affiche une belle liste de
réalisations concluantes :

Culture
• Support continu aux événements majeurs de l’été comme les 1001

Pots et le Marché d’été et, en partenariat avec le ministère de la
Culture, des Communications et de la Condition féminine (MCCCF),
les activités de la Fondation Derouin.

• Soutien continu à la relève, dont LézArts loco.
• Adoption de la politique culturelle et remise sur pied du Comité

consultatif sur la culture.
• Contribution à la mise en ligne d’un nouveau site Internet pour la

Société d’histoire et du patrimoine de Val-David en collaboration
avec le MCCCF.

• Partenariat avec le Centre d’exposition de Val-David La Maison du
village et des artistes locaux pour la tenue de camps d’été
artistiques pour enfants et adultes.

Environnement et qualité de vie
• Mise en place d’un dépôt local de résidus domestiques dangereux

(RDD).
• Embauche en cours de personnel dédié à l’environnement.
• Injonction obtenue contre la sablière Bouchard pour le respect du

protocole d’entente relatif à la circulation des camions.

Tourisme et communications
• Inauguration du nouveau bureau d’accueil touristique à la petite

gare et obtention de l’agrément de Tourisme Québec et de
l’accréditation d’accessibilité (pour personnes à capacité physique

restreinte) de Kéroul.
• Intégration et harmonisation des services d’accueil du parc

régional Dufresne et de la Municipalité.
• Production d’une nouvelle carte routière.
• Prix Azimut Espace décerné dans le cadre des Journées annuelles

de  l’accueil touristique de Tourisme Québec pour l’aménagement
de la petite gare.

Administration 
• Réorganisation de la structure administrative des services

municipaux.
• Relocalisation du service Loisirs et culture à la mairie.
• Mise en ligne du rôle d’évaluation.
• Acquisition des modules informatiques « Service de la dette » et 

« Qualité des services » pour une gestion plus efficace des plaintes
et requêtes.

• Acquisition d’un serveur informatique plus performant.
• Signature imminente de nouveaux contrats de travail des employés

du service de Sécurité incendie, des Cols bleus, des Cols blancs et
des cadres.

Infrastructures
• Agrandissement du stationnement de la mairie au bénéfice, entre

autres, des parents des élèves de l’école Saint-Jean-Baptiste.
• Aménagement d’un stationnement réservé au personnel derrière

la mairie.

Sécurité
• Construction d’îlots de verdure rue de l’Église, coin de l’Académie,

favorisant la sécurité des piétons.
• Mise à jour du plan des mesures d’urgence en cours de réalisation.
• Projet accepté par le ministère des Transports pour la modification

des voies de circulation et l’ajout d’une voie centrale pour virage à
gauche sur la route 117 entre la rue de l’Église et la rue Dubois.

• Poursuite de la rationalisation des éléments de contrôle de la
circulation (modérateur de vitesse (dos d’âne) et signalisation).

Urbanisme, travaux publics et aménagements
• Entrée en vigueur des nouveaux règlements d’urbanisme et

révision du règlement sur la qualité de vie (nuisances, etc.).
• Suite (2e année de 3) des travaux d’excavation de la fondation de

la rue Ovide et du chemin 2e rang Doncaster aux limites de Sainte-
Lucie-des-Laurentides.

• Réfection majeure de la rue de l’Académie, incluant pluvial,
asphalte, trottoir et bordures.

• Aménagement paysager de la devanture de l’école Sainte-Marie
avec la contribution financière de l’École intégrée Saint-Jean-
Baptiste.

• Pavage du secteur Mont-Plante à la demande et aux frais des
riverains.

• Réparation du pavage dans diverses rues.
• Logistique assurant la sécurité des résidants lors de la réfection du

pont de l’Île par le ministère des Transports.
• Finalisation des travaux de la rue Beaumont assumés à 100 % par

BMR Eugène Monette.
• Réaménagement du stationnement de la bibliothèque et des

abords de la sculpture L’Oracle, place des Créateurs associés.
• Élaboration d’un plan d’intervention pour le renouvellement des

infrastructures à hauteur d’un million de dollars financé en partie
par une subvention de 750 000 $ (taxe d’accise).  Travaux à être
exécutés en 2009 dans divers secteurs.

• Production d’une analyse des stations de pompage suivant la
nouvelle politique provinciale sur la qualité de l’eau potable.

• Modernisation du poste de pompage de la montée du 2e rang.
• Travaux d’analyse et de modernisation des équipements à l’usine

d’épuration des eaux usées.
• Troisième et dernière phase de l’identification des bornes-

fontaines avec signalisation permanente.

Communautaire
• Élaboration d’une politique familiale, laquelle sera adoptée avant

la fin de l’année.
• Tenue d’un événement hommage aux fondatrices et aux bénévoles

de la bibliothèque.
• Tenue d’une soirée hommage à tous les bénévoles de la

municipalité.
• Travaux de rénovation au sous-sol de l’église pour la Boutique du

clocher.
• Installation d’un local pour le Club des Val-Heureux au pavillon

Normand-Dufresne.

• Nouvelle formule pour la journée d’accueil des nouveaux résidants
en collaboration avec les organismes communautaires.

Plein air, sport et loisirs
• Installation d’un nouveau module au parc de planche à roulettes

fait par les jeunes.
• Aménagement d’un nouveau terrain de pétanque au parc Ceyreste.
• Projet en cours de lots intra-municipaux entre Val-David et Sainte-

Marguerite-du-Lac-Masson pour la création d’un lien skiable entre
le parc régional Dufresne et le parc régional des Pays-d’en-Haut.

• Installation d’un terminal de paiement direct (Interac) au chalet
d’accueil Anne-Piché du parc régional Dufresne et acquisition de
nouveaux équipements informatiques et téléphoniques.

• Installation de panneaux d’interprétation au parc grâce à l’octroi
d’une subvention de la Caisse populaire Desjardins de Sainte-
Agathe-des-Monts.

• Poursuite de l’amélioration des sentiers du parc grâce à l’octroi de
subventions dans le cadre du Volet II du Programme de mise en
valeur des ressources du milieu forestier.

• Acquisition de terrains s’ajoutant au territoire du parc par dons
d’organismes ou d’individus.

• Démarches en cours pour la création d’une fiducie d’utilité sociale
qui prendra en charge le parc régional Dufresne.

ORIENTATIONS 2009
Dans un esprit de continuité, en 2009 nous comptons :
• Continuer de mettre l’emphase sur l’entretien des infrastructures 

existantes.
• Continuer de renforcer la vocation de pôle culturel de Val-David.
• Renouveler l’entente triennale de financement avec le MCCCF.
• Concrétiser le projet de mise aux normes de la bibliothèque.
• Favoriser la mise en place d’une COOP d’habitation multi-

générationnelle.
• Récupérer et déménager l’ancien presbytère pour en faire un lieu

réservé aux groupes communautaires et à la Fabrique.
• Doter le parc du Lac Paquin d’équipements récréatifs adéquats.
• Doter Val-David d’un lieu de baignade.
• Confirmer la vocation du chalet Dion en tant que Maison des jeunes

suite à un rénovation au niveau des deux étages, incluant la
reconstruction du bloc sanitaire.

• Mettre sur pied un programme d’accompagnement des citoyens
pour la protection de l’environnement.

• Continuer les aménagements favorisant la sécurité des piétons et
des cyclistes.

Enfin, le grand défi de l’année 2009 sera de prendre collectivement les
mesures pour réduire substantiellement les déchets envoyés à l’enfouis-
sement.  En effet, à compter de janvier 2009, les coûts d’enfouissement
seront calculés en fonction du tonnage réel plutôt qu’en fonction du
nombre de portes.  Les 3R (Ré-emploi, Réduction et Recyclage) seront
donc les vedettes dont vous entendrez beaucoup parler.

LISTE DES CONTRATS DE 25 000 $ ET PLUS 
ET SOMMAIRE DES INDICATEURS DE GESTION
Conformément aux dispositions du Code municipal, la liste des
contrats de plus de 25 000 $ accordés par la Municipalité ainsi que le
sommaire des indicateurs de gestion pour l’année 2008 ont été
déposés et sont disponibles pour consultation au bureau municipal.

TRAITEMENT DES ÉLUS
Voici, tel que prévu à la Loi sur le traitement des élus municipaux les
détails de la rémunération des membres du Conseil:

Le maire reçoit annuellement 15 318 $ plus une allocation de dépenses
non imposable de 7 659 $.  Chaque conseiller reçoit annuellement 5
106 $ plus une allocation de dépenses non imposable de 2 553 $ et le
maire suppléant reçoit une prime mensuelle de 174 $.  De plus, une
rémunération mensuelle de 116,67 $ plus 100 $ par présence aux
séances du Conseil des maires est versée par la MRC des Laurentides
au représentant de la Municipalité.

BUDGET 2009
Tous les détails du budget 2009 vous seront dévoilés lors de
l'assemblée spéciale du 16 décembre 2008 à 19h30, à la salle
communautaire de l’église, au 2490, rue de l’Église à Val-David.

Pierre Lapointe, maire

RAPPORT DU MAIRE
sur la situation financière de la Municipalité du Village de Val-David

ANNÉE 2008
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France St-Onge
Agent immobi l ier  a f f i l ié

Cell.: 819-323-8557

Ser v ice de comptabi l i té  et  d’ impôts

Paies  •  É tat s  f inanc ier s
Tenue  de  l i v re  •  TPS-T VQ

 Corporatifs et particuliers       (819) 322-1910

Jacques Boucher

Société

1615, Rte 117, Val-David (Québec)   Tél.: 819.322.3332

Michel Lavallée • Yves Mégret

céramiques - marbres - ardoises - mosaïques

Le 25 septembre dernier avait lieu le premier Gala des
Grands Chefs des Laurentides pour la Société
canadienne du cancer. Deux cent convives ont pris part
à ce festin extraordinaire afin d’amasser des fonds pour
contribuer à la lutte contre le cancer. Sous la présidence
d’honneur de madame Diane Seguin, qui a accompli
un travail important en contribuant à la réalisation de
cette soirée, c’est une somme record de 30 000 $ qui
a été amassée. L’objectif de départ était de 25 000 $, il
a donc été dépassé pour le plus grand plaisir des
organisateurs. Un encan silencieux rendu possible grâce
à la générosité de plusieurs commanditaires a permis
d’amasser un montant additionnel de 3 000 $. Nous
tenons à remercier nos chefs pour leur implication :
Madame Anne Desjardins de l’hôtel Spa, l’Eau à la
bouche, Monsieur Bernard Zingre du restaurant le
Creux du vent, Monsieur Sébastien Houle de sEb
l’artisan culinaire, Monsieur Olivier Tali du restaurant le
Cheval de Jade, Monsieur Sébastien Decoste du Golf

Les Quatre domaines, Monsieur Fabrice Coutanceau
de la Cuisine Spontanée Traiteur et Monsieur Bernard
Mainguy de l’épicerie fine, Chez Bernard. Nous tenons
également à remercier nos sommeliers, Monsieur Guy
Bourbonnière des Fils de Bacchus et Monsieur Romain
Mécréant. Nous souhaitons remercier nos patrons
d’honneur, Monsieur Michel Grenier de Desjardins
centre financier aux entreprises, Monsieur Jacques
Dufresne de Métro Dufresne de Val-David et Monsieur
Marc Beaulieu de Présent. Cette soirée n’aurait pu être
possible sans le précieux travail de Madame Diane
Seguin. Nous remercions les convives présents à cette
soirée et vous invitons à la deuxième édition qui saura
être à la hauteur de cette première. 

Source : Isabelle Miller, Agente de développement, 
Société canadienne du cancer
(450) 436-2691 • imiller@quebec.cancer.ca 

LE GALA DES GRANDS CHEFS DES LAURENTIDES, 
un bon goût de succès 

Sur le site de l’organisme Équiterre, on a eu la bonne
idée de suggérer des idées de cadeaux et des trucs et
astuces pour organiser des Fêtes plus «écologiques».

Parmi ces suggestions :

Cadeaux «maison»
• Un certificat cadeau « maison » pour un coup de

main : une soirée de gardiennage, de l’aide pour
décaper un meuble, déménager, rénover, pelleter...

• Un cadeau qui fait du bien : un massage, un soin de
peau, une séance de yoga, d’acupuncture ou

d’ostéopathie…
• Des objets ou produits fabriqués au Québec

(meubles, vêtements éco-design, jeux de société…),
provenant de l’un des économusées du Québec,
d’une entreprise d’économie sociale d’un salon
d’artisans ou d’un marché public (comme le Marché
de Noël de Val-David!)

Décorer et emballer autrement
Les décorations 
Il n’est pas nécessaire d’avoir des décorations neuves :
celles de l’an dernier conviennent encore! Si vous êtes

en mal de nouveauté, amusez-vous à fouiller les bazars
ou soyez créatifs en ornant le sapin d’objets de la
maison tels des bijoux, des toutous, des cocottes de
sapin, de petits bricolages réalisés par les enfants ou
même les derniers bonbons d’Halloween! Pour que
l’arbre naturel puisse être recyclé après usage, il faut
éviter de le vaporiser ou le garnir de scintillants. 

Pour l’éclairage, choisissez des ampoules DEL éco-
efficientes qui consomment beaucoup moins d’énergie
et vous feront rapidement épargner sur votre facture
d’électricité.

Les emballages
Optez pour des sacs-cadeaux réutilisables ou bricolez
des emballages originaux et personnalisés à partir de
tissu, circulaires, sacs en papier, etc., qui, autrement,
auraient pris le chemin du bac de recyclage.

Pour en savoir plus :
http://www.equiterre.org/outils/noelresponsable.php

IDÉES POUR UN NOËL RESPONSABLE
proposées par Équiterre

« Père Noël, Père Noël, apporte-moi des bébelles ! »  Les
Fêtes s’en viennent, avec la course aux cadeaux. Mais
en janvier, ce sera enfin fini ? Détrompez-vous. Ensuite,
c’est la Saint-Valentin, Pâques, la fête des mères, la fête
des pères, les anniversaires de naissance, de mariage,
le shower du bébé, les souvenirs de voyage… et j’en
passe. Malheureusement pour nous et heureusement
pour leurs affaires, les vendeurs de bébelles ont pensé
à tout. Dans les années 50, pour remplacer la florissante
industrie de guerre, ils ont inventé l’American way of life
avec la consommation à outrance, les centres d’achat et
les banlieues. Au rythme où nous somme sollicités, il n’y

aurait pas de place dans nos maisons pour accumuler
tous ces objets achetés ou reçus, sans le concept
d’usure programmée et d’usure perçue qui ont permis la
surconsommation garantie, à grande échelle. L’usure
programmée, c’est la fabrication volontaire d’objets 
« cheap », jetables ou à durée de vie limitée, moins
chers à remplacer qu’à réparer. L’usure perçue, c’est
l’impression que ton ordinateur, en parfait état de
marche, est « dépassé », que tes électroménagers
blancs, encore fonctionnels, sont démodés à côté des
nouveaux modèles chromés. C’est que, cette année, les
talons aiguille, ou les talons plate-forme, ou encore ton
cellulaire, ne sont plus à la mode, etc. Dans ce contexte,
pas surprenant que les pays occidentaux dont nous
faisons partie consomment, avec 20% de la population

mondiale, 80% des ressources planétaires. Le Québec
détient en plus le record mondial déprimant de la plus
grande quantité de déchets par personne chaque
année.  Pour remplacer l’usure programmée ou perçue,
il faut passer aux 4R : Réduire, Réutiliser, Recycler,
Revaloriser. 

Réduire, c’est acheter moins et en fonction de nos
besoins réels. Réduire c’est acheter du durable, du
solide et bannir le jetable. Un mouchoir de tissu au lieu
d’un kleenex, une tasse de poterie au lieu d’un verre de
styrofoam, le sac de tissu au lieu des sacs de
plastique… Prenez chez nous, par exemple, il y a trois
cafetières. Une petite « quand je suis toute seule, c’est
tellement pratique » et deux grosses « absolument

indispensable pour la visite ». Et dire qu’il y en a qui ne
boivent même pas de café…

Réutiliser, c’est réparer les objets avant de les jeter, se
servir du vieil ordinateur qui marche encore, du frigidaire
blanc parfaitement fonctionnel « je l’ai acheté en 65, te
souviens-tu », mettre encore cet été « ma vieille robe
fleurie, je l’aime tellement ». Réutiliser, c’est aussi
acheter des objets usagés, dans les brocantes ou les
marchés au puces, au lieu du neuf.

La nécessité est la mère de l’invention. Un peu
d’imagination, que diable : c’est bon pour le porte
monnaie et pour l’environnement.… et Joyeux Noël !

PS. En passant, il n’y a pas de hasard : le Père Noël,
c’est une invention de Coke… 

par Marie-France Pinard

HISTOIRES de bébelles

Premier rang :  Mad. Marise Perrier, coordonnatrice régionale pour la Société, Chef Anne Desjardins, Mad. Isabelle
Miller, le sommelier Guy Bourbonnière. Second rang : M. Richard Petit, animateur de la soirée, Chef Frabrice

Coutanceau, Mad. Diane Seguin, Présidente d’honneur, Chef Bernard Zingre, Chef Sébastien Houle, M. Bernard
Mainguy. Arrière plan : Le sommelier Romain Mécréant, Chef Sébastien Decoste et Chef Olivier Tali.  
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Santé

C’est dans le cadre des 12e Journées québécoises de
la solidarité internationale que Madame Miriam Nobre,
agronome féministe brésilienne, est venue partager ses
expériences et sa lutte pour la souveraineté alimentaire
à la Vieille Gare de Saint-Jérôme le 17 novembre
dernier.  Grâce à la collaboration du Réseau des
Femmes des Laurentides et du SLAM (Solidarité
Laurentides Amérique Centrale), une quarantaine de
personnes ont eu l’opportunité d’échanger pendant près
de deux heures avec la conférencière. 

Devant un auditoire attentif et curieux, Mme Nobre s’est
exprimée sur l’importance de la production agricole

locale.  Elle a dénoncé la monoculture, la
marchandisation de la nature et l’utilisa-
tion massive de produits chimiques de
l’agriculture industrielle.  La nouvelle coor-
donnatrice du Secrétariat international de

la Marche Mondiale des femmes a aussi questionné les
rapports de pouvoir mettant les femmes en situation de
dépendance et de subordination.  Elle a dénoncé la
pauvreté qui touche particulièrement les femmes, et leur
accès difficile à la propriété terrienne dû aux traditions
qui favorisent encore le lègue de la terre de père en fils.  

Mme Nobre a rappelé que tous les peuples devaient
avoir le droit de définir leurs propres systèmes
alimentaires et agricoles, dans le respect des cultures et
de l’environnement.  Elle a finalement souligné l’impor-
tance de s’impliquer localement pour affirmer notre
solidarité aux femmes et aux paysans d’ici et d’ailleurs.

Créé en 1987, le Réseau des femmes des Laurentides
est un regroupement régional de vingt-cinq groupes
membres qui travaillent à améliorer les conditions de vie
des femmes dans une perspective d’égalité entre les

sexes et de justice sociale.  INFO : Farah Wikarski,
agente à la vie associative et aux communications 
450-431-1896 • rfl@qc.aira.com

Une invitée de renommée internationale le souligne :
IMPORTANCE POUR LES FEMMES DE L’AGRICULTURE ARTISANALE

M. Jacques Morin, qui occupait
jusqu’alors le poste de 1er vice-
président, a pris le relais de M.
Gilles Daoust qui a décidé de
quitter la présidence tout en
demeurant actif sur le conseil
d’administration de l’établis-
sement à titre d’administrateur.
M. Morin siège au conseil
d’administration depuis plus de
25 ans. « Nous avons relevé
d’énormes défis dont celui de la
fusion encore toute récente et de
l’atteinte de l’équilibre financier.
Beaucoup de travail reste à faire
mais nous sommes engagés sur
la bonne voie » affirme le
nouveau président du conseil
d’administration du CSSS des
Sommets. 

L’engagement du président
sortant, M. Gilles Daoust, et sa détermination à défendre
les dossiers du CSSS des Sommets ont été soulignés

publiquement par M. Jacques
Morin. « Je me rappelle encore
avoir personnellement sollicité
cette recrue, il y quelques
années, et me félicite d’avoir su
l’intéresser », de commenter le
nouveau président élu. « Grand
merci Gilles de la part de nous
tous pour tout ce que tu as
accompli », a-t-il conclu. En plus
de M. Jacques Morin à la
présidence, ont été élus : Mme
Lise Audy-Aubertin, vice-
présidente et M. Denis
Bergeron, secrétaire. Également,
les membres du Conseil des
infirmières et infirmiers ont
proposé la candidature de Mme
Céline Piché, infirmière au CLSC,
pour prendre le relais de Mme
Sandra Savery qui représentait
jusqu’alors les infirmières et les

infirmiers du CSSS des Sommets au conseil
d’administration de l’établissement.

C.A. DU CSSS 
Nouveaux nommés

La tuberculose frappe encore et elle frappe les
populations les plus pauvres. Au Québec et au Canada,
ce sont les communautés autochtones qu’elle frappe de
plein fouet.

Dans le monde, 1,7 millions de personnes en meurent
chaque année. Des pays riches comme le Canada, il va

de soit, devraient être parmi les meneurs dans la lutte à
cette maladie dévastatrice. Hors, ce n’est pas le cas : en
deux ans, le Canada a diminué de près de moitié sa
contribution à la lutte contre la tuberculose.

Le gouvernement canadien doit corriger la situation le
plus rapidement possible. Ce sont vers ces besoins
urgents que nous devons diriger notre aide, et non vers
les banques et les grandes entreprises.

LA TUBERCULOSE
frappe encore

FAITES-VOUS VACCINER! 

La directrice de la santé publique des Laurentides, Mad.
Blandine Piquet-Gauthier, désire informer la population
que la vaccination contre l’influenza est commencée
depuis le 1er novembre.

Cette vaccination est promordiale et offerte gratuitement
aux personnes de 60 ans et plus, celles souffrant de
maladies chroniques, aux enfants de 6 à 23 mois et à
toute personne régulièrement en contact avec ces gens,

ainsi qu’au personnel qui travaille dans le milieu de la
santé. 

La grippe, chez les personnes âgées et les malades
chroniques, peut entraîner des complications graves
telles que la pneumonie et nécessiter une
hospitalisation ou même causer la mort. Un millier de
personnes au Québec décèdent chaque année de cette
infection.

Info : www.msss.gouv.qc.ca/influenza ou l’Info-Santé de
votre CLSC. 

LA GRIPPE,
une menace réelle

• Création de nouveaux 
   pains pour la saison d’hiver 

• Menu maison pour 
   déguster sur place ou 
   apporter : Soupes,
   salades, sandwichs

NOUVEAUTÉS !

M. Jacques Morin, président du Conseil
d’administration du CSSS des Sommets.

Par Bruno Marquis, de Gatineau
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Depuis déjà 9 ans, La Vagabonde vous offre des
pains et des viennoiseries de qualité dans leur joli
local du Chemin de la Rivière, tout comme aux
Marchés de Val-David, été comme hiver.

Les jeunes propriétaires Geneviève Vena et Patrice
Hamel, en véritables artisans du métier, ne cessent
d’imaginer de nouvelles façons de créer des pains et
des petites délices qu’on s’arrrache volontiers,
quitte à s’en lécher les doigts. Des pains
thématiques (Pomme et gingembre odorant, cet
automne, Pain d’épices flabergastants pour Noël, le
pain spécial du Marché de Val-David qui sera dévoilé
sous peu, pensé et développé spécialement pour les
clients des marchés et bientôt aussi, une nouvelle
variété de bouchées sucrées  seront sur les étals de
la boulangerie.

Petit havre de paix, la boulangerie, sise au 1262,
chemin de la Rivière à Val-David, est ouverte du
mercredi au dimanche de 8 à 18 heures. S’en
approcher nous permet d’emplir nos narines du

parfum des cuissons, ajouté aux odeurs piquantes
de pins et sapins qui entourent la boulangerie. C’est
déjà un plaisir assuré. Et si on a quelques minutes,
on peut passer au petit salon prendre le thé ou le
café. Tout ici est biologique, équitable et plutôt zen.  

La boulangerie bio La Vagabonde distribue aussi une
gamme de ses produits chez d’autres commerçants
qui partagent la même philosophie de l’écologie.
Notamment au Rouge Tomate, au 1346, route 117
à Val-David et chez Couleurs Café, au 1040, rue
Principale à Sainte-Agathe-des-Monts, à l’arrière de
la Pharmacie Brunet.

La Vagabonde sera présente aux Marchés de Noël
de Val-David, les samedis et dimanches 6, 7 et 13
décembre prochain, de 10 à 17 heures, leurs
paniers des Fêtes remplis de merveilleuses
baquettes magiques, de viennoiseries à faire valser
vos papilles, de surprises gourmandes à vous faire
rougir de plaisir, vous transformant sur place en Père
Noël ou en Fée des étoiles. 

BOULANGERIE BIO LA VAGABONDE : 
La passion de faire un beau produit, bien fait

Jacques Marenger
agent immobilier affilié

Bur.: (819) 322-9911 • Fax: (450) 229-7798

jmarenger@sutton.com

groupe sutton laurentides
courtier immobilier agréé

www.sutton.com

Ouvert dès  17 h du mardi au samedi. 

Réservez au 819-322-2111 • 2459, rue de l'Église, Val-David

Apportez votre vin

L’autre dimanche, il faisait beau, chaud, les couleurs
oranges, jaunes, rouges côtoyaient les verts et
contribuaient à la magie de la journée. Éliot, mon fils e
9 ans, et moi décidons de faire une randonnée au Parc
Dufresne. Objectif : le point de vue du Mont Condor. 

Le long du  sentier, les odeurs, les champignons, les
feuilles par terre : tout nous enchante…C’est beau, ça

sent bon. Nous rencontrons d’autres randonneurs et
tous ont le même sourire… le sourire satisfait que nous
affichons tous quand nous sommes heureux.

Arrivé au point de vue, on s’assoit et on admire. La
conversation est agréable, nous discutons de tout et de
rien. Juste un beau moment mère-fils. Après un certain
temps, Éliot me demande :  

-  Maman, est-ce que ça va être comme ça quand je vais
être grand ? 

La fierté que j’ai ressenti en lui répondant :
- Tout ce que tu vois par là et par là et encore par là, ça
va être comme ça quand tu vas être grand, quand tes
enfants vont être grand, quand les enfants de tes
enfants vont êtres grands et quand les enfants des
enfants des enfants des enfants de tes enfants vont être
grands ! 

Je me suis sentie tellement privilégiée de pouvoir
répondre ainsi à mon fils et j’ai ressenti tellement de
fierté de faire partie d’un monde à part... et à partager !

Par Dominique Forget

BOUFFÉE DE FIERTÉ
sur fond de couleurs automnales

Diane Seguin, organisatrice du Marché de Noël, n'a pas pu attendre jusqu'au 6 décembre pour croquer le croissant.
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Événements et Plein Air

au centre de la rénovation

Le 10 octobre, à l’occasion de la Journée Nationale du
Sport et de l’Activité Physique, une trentaine de
personnes ont pris le départ d’une marche sur le parc
linéaire du P’tit Train du Nord. Lyne Lauzon, responsable
des sports et loisirs à la municipalité de Val-David, a
souhaité la bienvenue aux participants parmi lesquels se
trouvait une délégation des professeurs de l’école d’en
haut. Madame Lauzon a rappelé que cette activité
s’inscrivait à l’intérieur du programme 0-5-30 (0 cigarette,

consommation de 5 portions de fruits et légumes, et 30
minutes d’activité physique par jour). Fait à noter, comme
en témoigne la photo ci-haut, rares étaient les
représentants du… sexe fort dans ce groupe sélect!
Également présents Ginette Lavoie et Patrick Bitauld, les
animateurs d’un club de marche qui prend le départ tous
les mercredi après-midi à la Petite Gare de Val-David. Pour
informations : 819-322-7324. (A.B.)

ACTIVITÉ physique  Le 30 septembre dernier, rencontrées par hasard sur la
piste cyclable du parc linéaire cette douzaine de jeunes
nouvelles mamans, de 20 à 40 ans, poussant leurs
poussettes tout en effectuant leur conditionnement
sous les directives de leur entraîneur, Jessica
Humphries, à gauche sur la photo. Celle-ci, éducatrice
physique ayant douze ans d’expérience,  détient la
franchise de Val-David pour l’entreprise Cardio Plein-Air
des Laurentides. Elle offre des cours de
conditionnement physique en plein-air à l’année longue

pour toutes sortes de clientèles, hommes ou femmes de
15 ans ou plus. Dans la session d’hiver, qui débutera le
12 janvier pour dix semaines, les poussettes seront
remplacées par des traîneaux. Le groupe se rencontre
deux fois par semaine au chalet d’accueil Anne-Piché
du parc régional Dufresne. L’initiative, encore toute
jeune, a pris naissance à l’été 2008. Pour plus
d’informations, communiquer avec Jessica au 819-
425-0218 ou visiter le site web de Cardio Plein-Air au
mont-tremblant@cardiopleinair.com. (A.B.)

DES MAMANS en forme!   

Le jeudi 30 octobre dernier, le chef Bernard Zingré, de
l’auberge restaurant Le Creux du Vent à Val-David, lançait
son premier livre de cuisine intitulé Sinplement...Zingré.

Lors de ce cocktail, en présence de nombreux clients et
amis, Bernard a souligné comme il le fait toujours
l’importance de sa famille et de son équipe dans le
développement de son entreprise. Installé sur le chemin
de la Rivière depuis quelques années à peine, Le Creux
du vent a su intéresser la clientèle locale et touristique
par un menu simplement...Zingré, c’est-à-dire délicieux,
généreux et convivial, à prix raisonnable. 

Ce premier livre d’un chef issu d’une famille de chefs
d’origine suisse intéressera tout le monde par son abord
direct, les recettes rappelant essentiellement les plats
servis au restaurant, adaptées pour que tout un chacun

puisse les réaliser, ce qui n’est pas une mince qualité.
Abondamment illustré de belles photos signées
Marleyne Babin et Guillaume Pouliot, publié dans la
nouvelle collection Saveurs gourmandes chez Broquet
Éditeur, le livre de Bernard Zingré est également
disponible en coffret avec trois autres ouvrages, soit
L’agneau du Québec, signé par André-Paul Moreau,
Menu des fêtes..., un livre collectif, et Attraction
gourmande, de Julien Lahourde, jeune chef exécutif des
Trois Tilleuls et du Spa Givenchy, sur la Rive-Sud de
Montréal.

Bernard Zingré, un habitué du Marché d’été de Val-
David, où il fait avec talent ses démonstrations culi-
naires, sera présent au Marché de Noël de Val-David, les
6, 7 et 13 décembre prochain, où il offrira ses fameuses
quenelles de farine (spaëtzle) et signera son livre. 

Nous avons été victimes des voleurs à notre propriété
de Val-David. Ils volent les fils de cuivre, en cassant les
compteurs d’Hydro-Québec. Ils regardent à gauche et à

droite, montent sur
le toit et en 10
minutes, ils sont
partis. De vrais
professionnels!

Et vous, vous
n’avez plus
d’électricite et ça
vous coûte 600 $
d’électricien. Évidemment, il  ne doit pas s’agir de
travailleurs de 9 a 5 et sûrement pas de payeurs de
taxes non plus. Ils sont pleins d’envie des gens qui
travailles, qui peuvent se payer des choses. Ils pensent
peut-être que tout le monde leur doit tout. Ils blâment
sans doute tout le monde de leur condition. Ils n’ont
même pas honte...

Entre résidants, on pourrait peut-être se rendre le
service de garder l’oeil ouvert quand nos voisins ne sont
pas là. Peut-être pourrait-on appeler la police lorsque
quelques chose de louche se passe..

Signé : Théophile Watts, victime et payeur de taxes 
(ayant peur de se faire avoir encore…)

GARE AUX VOLEURS 
de fils en cuivre!
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SIMPLEMENT... BERNARD 
Le beau livre d’un chef sympa

M
PS
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Dans la cause opposant un groupe de citoyens de
Beauport à Ciment du Saint-Laurent, il est dorénavant
acquis qu’une entreprise peut être jugée coupable de
causer des inconvénients à ses voisins sans qu’il n’y ait
nécessairement de fautes de sa part. La Cour Suprême
accorde par son jugement des indemnités substan-
tielles aux voisins de la cimenterie qui ont dû essuyer la
poussière, les odeurs et le bruit causés par l’exploitation
tout à fait légale de l’entreprise. C’est à des
compensations s’élevant à 15 millions que CSL a été
condamnée à verser aux citoyens qui ont conjointement
intenté un recours collectif contre elle. Il s’agit d’une
jurisprudence qui pourrait inspirer une démarche
semblable aux victimes de l’exploitation de la sablière

Bouchard qui fait couler beaucoup d’encre dans notre
village depuis plus de 30 ans…

Appelé à commenter la porte ouverte que crée ce
jugement, Jacques Powell, membre du défunt Comité
de Citoyens pour la Défense de Notre Qualité de Vie, 
insiste : « Nous ne sommes pas des croisés et nous ne
nous engagerons pas dans cette démarche coûteuse
sans l’appui d’un groupe significatif de nos conci-
toyens. » Monsieur Powell participait récemment à une
conférence de presse convoquée par le Comité pour
annoncer qu’il mettait temporairement fin à ses activités
et qu’il souhaitait que la cause soit dorénavant adoptée
par un groupe significatif de résidants du village.
L’argument mis de l’avant visait à faire prendre
conscience à la population du village qu’il n’y a pas que
les riverains de la Montée Gagnon qui subissent les

inconvénients causés par le passage des véhicules
lourds en direction et en provenance de la sablière. Il y
a aussi les gens du chemin Doncaster et ceux de la rue
de l’Église qui sont victimes de cette situation. 
« Entreprendre un recours collectif est une démarche
dont la première étape est assez coûteuse (+ ou – 
20 000 $) », commente-t-il. 

« La Cour Suprême nous donne une tape sur l’épaule
qui nous incite à poursuivre notre lutte », ajoute Jean
Langevin, porte-parole principal du Comité. « Ce qui
nous importe n’est pas d’obtenir une compensation
financière », précise-t-il. « Nous voulons que la sablière
mette un terme à ses opérations  et retrouver la qualité
de vie que nous recherchions quand nous avons choisi
de nous établir sur la Montée Gagnon et dans ce 
village ». La première étape de la démarche consiste à

faire préparer un dossier bien documenté par un avocat
spécialisé en la matière. Il faudra ensuite faire
reconnaître par un juge la pertinence d’entreprendre un
recours collectif. À compter de ce moment, les
expériences passées dans d’autres causes semblables
donnent à entendre que les requérants pourraient
obtenir une aide financière du gouvernement pour
étoffer leur argumentation. Contrairement à ce qui s’est
produit à Beauport, le fait que les exploitants de la
sablière ont vraisemblablement commis des fautes au
cours des années donne encore plus de valeur à la
démarche envisagée.

Il s’agit donc, plus que jamais, d’une histoire à suivre!

L’Université du 3e âge procédera à une
séance d’inscription pous sa session d’hiver
le mercredi 7 janvier 2009, de 13 h 30 à 
16 h à la salle André-Fortin (sacristie de
l’église Saint-Sauveur) au 205, rue Principale,
à Saint-Sauveur. La session d’hiver se
tiendra du 26 janvier au 31 mars et les cours
seront les suivants :

Littérature québécoise, avec Claude Lavoie •
Alimentation : origine et histoire des
fromages, avec André Piché • Le monde du
vin, avec Richard Abel • Histoire et culture du
Japon, avec Philippe Arseneau • La France du
XIXe siècle, avec Claude Sutto • L’Empire
napoléonien, avec Annie Champagne •
Astronomie (science), avec Pierre Sicotte.

Deux ateliers sur la langue espagnole, pour
débutant de deux niveaux, seront également
offerts. Pour plus d’info : UTA- Laurentides,
entre 9 et 17 heures : Gisèle Couture-Leblanc
(450) 438-8868, Nicole Gauthier (450)
438-7426, Serge Meunier (450 227-6727,
Lorraine Clément (819) 322-1262.

par André Berthelet

DOSSIER DE LA SABLIÈRE BOUCHARD 
Suite au jugement contre Ciment du Saint-Laurent

un recours collectif dans l’air?

L’UNIVERSITÉ DU TROISÈME ÂGE 
Session d’hiver 2009

Les membres du conseil d’administration d’UTA Laurentides Première rangée, dans
l’ordre habituel :Jacques Gagné, président, Colette Baron, secrétaire, Lorraine Clément,

administratrice, Lise Lévesque, trésorière, Serge Meunier, administrateur, Gisèle Couture-
Leblanc, administratrice. Deuxième rangée: Lynn Jackson -Gauthier, adm., Micheline

Pichette, vice-présidente.



Une opération de nettoyage des berges de la rivière du
Nord s’est déroulée le 21 octobre 2008 dans le parc
De-La-Durantaye. Cette activité s’insère dans le cadre du
projet de revitalisation du tronçon urbain de la rivière du
Nord dans le centre-ville de Saint-Jérôme. Les détails
vous seront annoncés au cours des prochains mois.  

Cette activité organisée conjointement par l’Agence de

bassin versant de la rivière du Nord (Abrinord) et par la
commission scolaire de la Rivière-du-Nord a réuni une
vingtaine d’élèves de l’école secondaire Frenette
accompagnés de Monsieur Philippe Blackburn,
enseignant et responsable du groupe écolovert. Les
élèves ont nettoyé les berges de la rivière entre la rue
Martigny et la rue Castonguay, plus particulièrement le
long du parc de la Durantaye. Malgré le froid et la pluie,

une grande quantité de déchets ont été retirés de la
rivière et de ses berges, entre autre des pneus, un
carrosse d’épicerie, une bicyclette, une pancarte de
signalisation, du polystyrène ainsi que plusieurs  petits
déchets et matières recyclables. « J'ai aimé ramasser les
déchets et la quantité m'a impressionné. S.V.P. arrêtez
de polluer la Terre », commentait Daniel Lanoie, élève
de l’école secondaire Frenette. 

Le groupe écolovert de l’école secondaire Frenette réuni
des élèves de différents niveaux académiques qui se
rencontrent une fois par semaine pour discuter des
alternatives pouvant rendre leur école plus verte. Ces
jeunes sont particulièrement concernés par l’impor-
tance de bien gérer les matières résiduelles.  C’est pour
cette raison qu’ils ont rapidement acceptés de participer
à une activité de nettoyage au profit de la rivière se
trouvant près de leur école. « Il est très agréable de voir
nos élèves faire leur part pour rendre leur milieu de vie
plus sain », commentait M. Philippe Blackburn
enseignant à l’école secondaire Frenette. 

Rappelons que l’Abrinord est l’un des 33 organismes
de bassin versant désignés par la Politique nationale de

l’eau œuvrant à implanter la gestion intégrée de l’eau à
l’échelle d’un territoire hydrographique en élaborant et
en mettant en œuvre un Plan directeur de l’eau. 

Pour information: Benoît Gravel, directeur général,
Abrinord, (450) 432-8490.

La famille de feu Ted Engel a été profondément
touchée lors de son décès par les témoignages de
sympathie, les offrandes de messes, les dons
pour la Société canadienne du Cancer et la
Société et l’Association d'Iléostomie et
Colostomie de Montréal. Nous vous remercions
profondément du fond de nos coeurs.

Frances Angel

Décembre 2008 - 23

Communauté

Les Petites
annonces
Les Petites
annonces

Réservations au 819 322-7969
ski-se-dit@cgocable.ca

Terrain avec garage situés à Val-David,
dans un coin tranquille, zoné commercial.

Dimensions du terrain - 
Superficie:16,480 pi2 (1 531m2) – Frontage:
150 pi. (46 m) – Profondeur: 112,5 pi. (34 m)
Dimensions du garage - Longueur: 26 pi. 

(7,92 m) – Largeur: 11,5 pi. (3,5 m) – Hauteur:
8,5 pi. (2,59 m) + grenier de rangement

PRIX: 25 000 $ 
Communiquez avec Christina Zawilski au 

(819) 322-5190 ou Jan Zawilski au 
(819) 474-1287 ou au (819) 475-8528 (bur.)

Avec expériences sur machines à coudre
industrielles. Pour retouches de vêtements.

Confection de rideaux , décoration.
Accueil aux clients.

Info : Lise ou Annie
Sous toutes les coutures - 819-322-1297

À VENDRE

COUTURIÈRE DEMANDÉE

À la recherche d’une personne fiable et
d’expérience pour l’entretien de votre domicile ?
Prendre contact avec Diane au 819.322.6419. 

ENTRETIEN MÉNAGER

Le Centre Pleine Lune, créé en 2005, offre des services
aux femmes et aux familles dans la période
préconceptionnelle, pendant la grossesse, l’accouche-
ment, la période post natale immédiate et les premières
années de l’enfant.

La passion des intervenantes pour cette période de la
vie les amène à enseigner, divulguer, accompagner les
femmes, leur conjoint et les enfants dans cette
magnifique aventure qu’est la naissance et la création
d’une famille.

3 femmes  sont à la tête de cette entreprise, impliquées
depuis de nombreuses années en périnatalité : Isabelle
Challut est infirmière, auteure, herboriste et
accompagnante à la naissance. Nathalie Drouin
pratique comme  infirmière, consultante internationale
en lactation (IBCLC), instructeure certifiée en massage

pour bébé  et accompagnante à la naissance. Lucie
Christie est  propriétaire de la boutique Pleine Lune
située au 92 rue St Vincent à Ste Agathe : vous y
trouverez des articles de confort pour les mères,
l’allaitement, les bébés (couches de coton, écharpes de
portage etc.) ; elle est aussi accompagnante aux
relevailles et offre différentes formations aux parents
(bébé vous parle, portage…). 

Depuis cet automne, elles se sont  réorganisées pour
offrir leurs services à la population des Laurentides. Ainsi
les cours prénataux sont offerts dans 3 CLSC (Ste-
Agathe, St-Jovite, Ste-Adèle) et les ateliers post nataux
(massage de bébé, remise en forme, soins aux enfants,
ateliers parents bébés) ont maintenant lieu à Val-David,
dans les locaux de la fondation Vie Nouveau Monde au
1554, rue René. 

Elles développent aussi des conférences
(accompagnement à la naissance,  vaccination…) et
des formations pour les  parents, les professionnels de
la santé et les thérapeutes qui oeuvrent autour de la

maternité (chiropracticiens, massothérapeutes,
accompagnantes…).

Leur principal objectif est de rendre cette période qui
entoure la naissance des enfants sereine et qu’elle soit
vécue comme une expérience positive par les parents.
Le meilleur moyen pour les rencontrer et partager leur

passion est de visiter leur site internet
www.centrepleinelune.com ou de vous rendre à la
boutique pour découvrir les trouvailles de Lucie et son
service personnalisé!

Centre Pleine Lune 819.323.4440
Boutique Pleine Lune 819.323.4441

Par Isabelle Challut,
infirmière, auteure et accompagnante

LA MATERNITÉ, une aventure extraordinaire

LES JEUNES DÉTERMINÉS À NETTOYER 
les berges de la rivière du Nord

de g. à dr. : Nathalie Drouin - Lucie Christie - Isabelle Challut

Les jeunes étudiants de l’école secondaire Frenette accompagnés de Philippe Blackburn (enseignant) et de l’équipe
d’Abrinord devant les déchets ramassés lors de cette journée de nettoyage.

MINI-BAZAR ET VESTIAIRE 
La Boutique du Clocher

OUVERTS LES SAMEDIS, AINSI QUE LES  
6 ET 20 DÉCEMBRE 2008 DE 10H à 15H

AU SOUS-SOL DE L’ÉGLISE DE VAL-DAVID - 2490 RUE DE L’ÉGLISE • TÉL. : (819-322-2305

En plus des vêtements pour femmes, hommes et enfants, vous pouvez vous procurer des souliers, des bottes, de la
vaisselle, des livres, des petits appareils électriques et des jouets. Nous avons également deux (2) cuisinières.

Une amie parisienne désire faire un échange de maison pour une quinzaine de jours, à compter du 11 ou du
18 juillet 2009. Son charmant appartement est situé boul. Malesherbes, à quelques minutes en bus ou en
métro du coeur de la capitale. L’amie en question voyage avec son mari et ses trois jeunes enfants. Il faut donc
une maison qui puisse recevoir 5 personnes.  Si Paris au mois de juillet vous intéresse, svp prendre contact dès
que possible avec Diane au 819.322.6419.

UN P’TIT TOUR À PARIS, ça vous tente? 



Caroline Éthier et Jean Normand

1291, rue Dufresne, Val-David • 819 322-3232 Livraison à domicile gratuite sur semaine

Venez voir nos comptoirs 
de cosmétiques et nos 
produits en promotion

HEURES D’OUVERTURE
Lundi au vendredi de 8h30 à 20h
Samedi et dimanche de 9h à 17h

(819) 322-9999

C l inique Dentaire
Val-David

Dr Jean-François Pitt
Chirurgien-dentiste

2496, rue de l’Église, Val-David, Qc  J0T 2N0

HEURES D’OUVERTURE
Lundi et mercredi : 10 h à 20 h • Mardi et jeudi : 8 h30 à 17 h

1184,  rue Duquette,  Val-David •  819.322.1436 •  www.cameleonpubl idesign.com1184,  rue Duquette,  Val-David •  819.322.1436 •  www.cameleonpubl idesign.com

En ce temps des Fêtes et de réjouissances, nous tenons à remercier 
tous ceux qui font le succès de Caméléon.

Prospérité et santé sont nos souhaits pour 2009.

L’ACHAT LOCAL EST  PROFITABLE À TOUS!
CLOUTIER & FILS EXCAVATION

1310, route 117, Val-David, 819 322-1421

PIZZA NIKO’S 
950, Route 117, Val-David, 819 322-3422

Faites-vous connaître avec Ski-se-Dit.
4 000 lecteurs assidus, chaque mois. 819.322.7969 • ski-se-dit@cgocable.ca

Pour avoir du plaisir à choisir
Et pour éviter la cohue de dernière minute

Prenez de l’avance et commandez nos plats 
préparés, vos plats préférés

MENU DES FÊTES

Entrées
Foie gras mi-cuit à la pomme de glace - Rillettes de canard

Rillettes de pintade - Pemmincan aux canneberges
Pétoncles fumés - Gésiers confits - Salade et friands au canard
Duo de potage Crécy et crème de betterave ou crème de pintade

Plats
Wellington de pintade truffée sauce périgourdine - Poulet de cornouaille farci

aux pommes et canneberges - Magret de canard, sauce framboises et poivre vert
- Cailles farcies au canard à l’orange - Cipaille - Tourtière de canard - Tourte au

lapin - Pâté au poulet

Josée Courtemanche D.O.

15231523
chemin 10chemin 10e rangrang

Val-DavidVal-David

Tél.: 819.322.3676
Cell.: 819.323.1619

CAPÉLIOS 
Bureautique, tenue de livres et payes, récupération taxes sur maisons

Val-David, 819 322-6253 • www.capelios.com

2444, rue de l’Église, Val-David
www.rocnride.com (819)322-7978

• SKIS HORS PISTES
• SKIS CLASSIQUES
• RAQUETTES
• VÊTEMENTS ET ACCESSOIRES


